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NOTE : Les signes employés da.ns le présent document sont les suivants 

Points de suspension ( ••• ) 
Tiret ( ... ) 

Barre oblique (1948/1949) 
Trait d'union (1948-1949) 

Pas de renseignements 
Néant ou négligeable 

Campagne agricole ou exercice financier 

Moyenne annuelle 
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~ :. ' ' ''" ·. ~: . ... ' . ' ' 

Le Congo 'Qelge est·. situé en- Af:J;iqu~ eentfale, de part et d 1 autre de · 

l 1Equateur •. Sa superficie est de. 2·.344.93g, k~~ometres ~a:rrés. són·territoire · 

couvre la plus grande partie du bassin du fl:~u~~ Co~g~ ... :··¡¡··e·st' divisé en 
" ' • .. \ . ' ' ; ' . : ~ ~· ·: . ' . 

six provinces ( Léopoldville, Equateur, Oz:ie~tale, Ki vu ~ Ka tanga et Kasat) • . La ·· 

capitale est Léopoldville q~i ayait une ~~P~~i~n d~ 38~~314 habitante en l957~ 
centre. 126.115 en 1947. 

Autochtones .. , . 
Non-autochtones 

· Popul:ation 

12!!1· . 
31 dé'Ce'mbre · 

' !1.,¡ '. _: ·.·' 

10.761.353 
44.305 

' ' 

1253 . l~~T. 
~1 decembre jl d cembre 

)2~o¿6·.~59··. l3~i74~883 
. ·:.. 9~~~76 ,., . . ~5~894~ .·· 

' '" • ., J J . '~l. . .... ; ~· i ' • ' 

La: densi té .l!lQY~nn~: d~ ~ ¡¡op,u~~i~n .. ~t~i t de 5,6~. par kii~metre·· dÍ:ll:~ré en 1957, 
.. .... ., ', i ' '·.1 

eontre 4,60 en 1947,.:·, 
En 1953., une. enqu~:te- .. 9-é~~aph;LQ.\le .. po~:tant sur un écha'ritiiion ·r·~·résentarit 

3,6 pour ~00 de la populati~n t~~~e a ét~bii··l~~ t~Wt sui~arits: .:· ta\lx de :natalité 

par l':OQO habita.nts, 34,3; taux de mort~ité p~r i.ooo h~~it~nts; 21,6; ~taux de' 
.. 'l ..... ~ • , ... , • •. < •• ·- '-

mortaiité au .. des~ous d1un an par 1.000 l'lB.issances ~vantes, 148,0. Une nouvelle 

enqu~te, portant · ~ur un échantillon de lO pour :100. ·de la population d,ans ler¡; 
,. • ' • 11' ~ • ' • ' • • 

1 • • ' - ·<· • 

mi~ieu* ruraux ~t .~ur 15 pour 100 dans ~es centres ·urbains, a été entrepris~ 
} f • '.., '• • ' • ., ' 

en 1955 et cl6t~ée en 19571 les résultats devant @tre publiés ultérieurem~nt.· 
. "' . ' :'.. ' '(" 

· Prolongeant:· un mouvement de migration enrégistré déja durant la déca9.é .. · .. , ... ( . . . . 
antérieure, il s•est produit entre 1947 et ~957 un exode important de populat~óns 

rurales vers:: les agg~a.nérations urbaines. En .19571 3.o47. 73~ personnes, repré-
•• 1 

sentant 231l.po\U' lOO de la population congolaise, résidaient en dehors du·milieu 

rural coutumier, contre 1.677.443 personnes, représentant 15,6 pour lOO, en 1947. 
Ce mouvement paraissait subir un temps d 1arr@t en 1957. Le nouvel équilibre des 

populations entre la campagne et la ville s'accompagne d'un déséquilibre des

sexes, les centres extracoutumiers comptant en 1957 75 femmes pour ~00 hommes, 

centre 123 femmes pour lOO hommes dans les milieux coutumiers. Il existe aussi 

un déséqui~ibre des ftges dQ au fait que ce sont surtout les jeunes qui désertent 

la campagne pour la ville. 

/ ... 
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CONDITIONS ECONOMIQUES 

A peu pres également partagés entre 11 agriculture et l'exploitation miniere, 

l'économie du Congo belge a vu durant la derniere décade se développer, paralle

lement a ces deux principales. branches d'activité, un troisieme secteur, celui des 

industries manufacturieres. Fondamentalement, l'économie reste une économie 

d'exportation, tres sensible aux fluctuations des cours des produits sur les 

marchés mondiaux. Cependant, un élément de stabilité s'est introduit grace a ce 

début d'expansion industrielle et a la formation progressive d'un marché intérieur. 

Par ailleurs, une concentration urbaine croissante a accentué la cadence de 

l'évolution d 1une économie rurale de subsistance a une économie d'échange. 

Exprimé en prix courants, le produit national brut s'est élevé en 1957 

a 60,2 milliards de francs congolai~ centre 331 7 milliards en l95o2/, en 

accroissement de 78,7 pour lOO~ Durant cette période chaque année a marqué un 

progres sur l 1 année antérieure, sauf 1957, année de basse conjoncture qui accuse 

un recul de 1,5 pour 100 par rapport a 1956. Calculé en prix constante de 1950, 

le progres réalisé de 1950 a 1957 est de l 1ordre de 53 pour lOO. 

La contribution des princ~paux secteurs d'activité au produit national 

s 1établit selon les proportions suivantes : 

Agricultura (y compris l'agriculture de subsistance) 
Traitement des produits agricoles 
Mines et métallurgie de base 
Industries manufacturieres 
Construction (y compris industrie des matériaux) 
Transporta et communications 
Commerce 

Pourcentages 
!2íQ ~ 
30,4 
5,9 

19,9 
5,5 
5,0 
7,3 
9,5 

26,7 
4,8 

19,4 
8,0 
6,3 

10,6 
8,5 

Calculé par référence a la période de base 1947-1949, l'indice global du 

volume de 1a production agricole a atteint 127 en 1953 et 153 en 1957. La 

production vivriere, en accroissement de 1947 a 1953, est restée stationnaire 

L'unité monétaire du Congo belge est le franc congolais (1 franc CB) qui est 
a parité avec le franc belge et vaut 0,02 dollar des Etats-Unis • . 
Une estimation tres approximative du produit national brut l'évalue a 
quelque 23 milliards en 1948. 

/ ... 
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de 1955 a 1957'. ·avec . des·· indio es respectif's dé 128 é't 129 j tandis :que -la production 

pour l'ei;portátion a 'poursuiVi son ascension, .passant de:'l'indice ·l20 en 1953 :.a . 
l' indice: 17'1"' eri. '1957. Le· progre e de··l947: a 1957. s 'est surtout manit'esté,, dans les· 

productim1s· éxportées d1huile de pálme · (83 P<)Ur'lOO); de cat'é."(J..76 pour .leo) et,, · 

de caoutchouc {780 pour· lOO) •. Il ~tráduit··les ·premiers résultats d 1un~··politique ·· 

d r extenáion' des plantat16ns et d 1 arnélioratión des rendements~. En ce qui concerne · 

la valeur 'des; pr6duits végétaux· éxportés du··congo belge,: ~-'indicé global .de leu_rs, 

prix' sur 'les . márchés· m:ondiaux a t'luctué di.u-al!J.t la période 1949 a 1957 entre 100 ... · •' 

a 117 ·a lt'-exception d1 t:ne 'pointé en 1951~ armée· de boom, ou' l 1 indice· a ·bondi a ·146. 

Les ·indust-ries d t extract!~n ét de trai tefuent d·es minerais ont vu le volume · . 

de leur production p~sser da l 11ndice lOO· en 1950 a l' indice 149 ··en 1957" Le-, 

cuivre, produit dominant, continué d.e · représenter enviren la moitié de la valeur 

totale ·de la· production minfere~ L' électrométallurgie de plusieurs métau.X non · , . 

ferreux a été' fortei'llent développée·~ Sur "lá ·bás·e de 1949,. 1'· indice. global des 

prix th6ria:ta.wc·des!¡;roduits mi:n~raux·ékportés·du .. Congo:beige a potirsu1vi unmouvement 

ascendi:Artt. jÜsqu• a doubler. en '1956· pour retomber a 148 ·en 1957. · L' ihf'luence: de 

ces 'fli:i~tuation~ sur ies ressources · ·ddnt di spose .le. ·terri toire pour .f'inancer sa. ~ 
consommat'ion. ét ses investissements es1i. dée-isi ve: púisque les ·¡irodui ts minéraux: :: 

repr~sent·ent ¡ dsns 1' ensemble· des·· ·e:íc,po±'t'atfons·; une proportion· variant de: 1.. · 

51 potlr. lOo en. 194 7 a 60 pour lOO' ·en 1957~ c·t est dans. ·une large . :mesure 1' eff'on .. · ... 

drement des cours du cui vre en 1956 ( dewcieme seme-stre) dont 1 1:ef't'et s 'est. 

poursU:ivi-:en 1957, 'C;iui a: détermihé' le'mouvement de··repli de: !'ensemble de. 

1' écononiie · · coni;oitli'se. ;_ ' ' ' 

·r.es.· ii1dustries ·niÉmut'actu:deres constituent: la branche d' act1vi té· qui· a .cann.u: 

le dé~elcipJ?ement lé·'plus ·sigUif'icatif~ · a:vec, en 1957, un volume de. praduc.t~on .:en.·.· 

augmeritation de 188 pour' lOO par rapport a 1950. . Parallelement a 1 1 expansi.On ·C).es· 

industries· de'traitenient des· produits·d'exportation, de nombreuses: entreprises 

se sont' ;intaúéeS.· 'er:¡· '\TUe de 'produire pour la· c·onsommation locale· •. :Le. cloison,nement 

des marches; éi.n- 'aux ~randes ·d'istances, a provoqué une multiplication et une .. · 

disp·ersion des unités de 'prciduction¡ on compte, par exemple, actuellement huit 

usine·s· textiles, hui t brasseri:és et quatre cimen~eries, ·centre respecti vement 

trois, deux et deux· :eri 194 7. 

1 •• ·• 
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Le cammerce a doublé son volume de prOduction depuis 1950. Les échanges 

intérieurs se sont rapidement développés sous l'influence de l'expansion accélérée 

des centres urbains et industriels. Quant au commerce extérieu~ sa valeur a 

triplé de 1947 a 1957. La balance commerciale est restée favorable durant toute 

cette période, le rapport de couverture des importations par les exportations 

atteignant 110 pour 100 en 1957 contre 125 en 1947 avec des pointes de 128 et 130 

respectivement en 1951 et 1956. Dépendante des marcnés mon1iaux, l'économi~ est 

tres sensible aux variations des termes d'échange. Ceux-ci ont été tres favorables 

jusqu'en 1956 ou ils ont atteint 1eur apogée avec 150,7 contre 100 en 1949, pour 

décliner ensuite a 116..7 en 1957, déterminant ainsi une rupture d'équilibre 

accompagnée de diffi~ultés d~ financement. 

De positive qu 1E;\:'..e était en 1950 oU. elle présentait un excédent de 

5.864 millions de franca, la balance.des paiements~ est devenue négative en 1956 

avec un déficit de 294 millions et davantage en 1957 avec un déficit de 

7.482 millions. Cette évolution reflete notamment l'accroissement graduel des 

paiements extérieurs pour transporta et assurances ainsi que pour les revenus 

d'investissements; entraínant une position déficitaire des transactions courantes 

a partir de 1952. Les apports nets de capitaux a long terme, de 1 1ordre de 

trois milliards de franca, ont neutralisé ces déficits jusqu'en 1955, mais en 1957 

le solde des mouvements de capitaux privés n'a atteint que 365 millions et celui 

des capitaux publica 76 millions. 

La dépense nationale brute est caractérisée par un taux.élevé des dépenses 

d'investissement. Rapportés au produit national, les investissements bruts ont 

varié de 32 pour lOO en 1950 a 19 pour 100 en 1957, suivant une courbe descendente, 

tandis que les dépenses de consommation passaient de 65 pour lOO a 78 pour 100 

durant la m@me période. Les investissements privés se font surtout par auto

financement des entreprises, augmenté d'un apport de moindre importance de capitaux 

frais. Les investissements publica sont financés en ordre principal par l'emprunt 

et accessoirement par les excédents budgétaires locaux, dans le cadre d'un plan 

décennal de développement économique et social couvrant les années 1950 a 1959. 

D'un montant de 4,4 milliards de francs en 1947, la dette publique directe 

atteignait 31,4 milliards en 1957. Les charges du service de la dette 

!/ Congo belge et Ruanda -Urundi. 

~ Congo belge et Ruanda-Urundi. 
; ... 
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représentaient en 195'7 · 15·/5·:. :Pour ·lOO des -dépehses · b'Udgétaires· ordinaires 

centre 5,9 :pour lOO en 1947¡. L'ensemblé de ·ces déj>ensEfs ordinaires· a triplé. en. 

dix ans. Les rece'ttes coura:ltes ont' suivi la· m@me évolut.ion et ont permis a. la 

fois de ·cl8turer 'favorabléme'nt chaque· exercice btldgétaires ·et de constituer une.· 

réserve de plus de huit Ín.illiard.s de franca ·pour faire face aux situations défi• 

ci taii·e·s susceptibles· de se mani:f'ester en période de basse conjoncture •. Ces 

recéttes représentaient en 1957 un prélevement d' environ un cinquieme du revenu . 

national·- centre envi·ron un sixieme en 1950.: · 
·, ' ' t 1 ex,Pansion de 1 1 économie du Congo belge est· le résúl tat . conjugué de· 

í' industrie pri vée- et· de l 1 acti6n de's· 'pouvoirs publics. Cette derniE~r.e s 'est 

manifesté e danb le e edre du plan déc'ennal en cours -d' exécution (1950 .. ~9-59). dont 

l'objectif et le résultat principal s'ónt l 1 élargissement·dé l 1 infrastructure · 

économique et 'soci~Úe dÚ territoire. Le second·plan décenr~al sera .av:an~ tout 

axé sur le développement de la production daris. tous les domaines •· · · 

REGIME ·FONCIE..~, AGRICULTURE ET ·ELl;:YAGE 

La superficie 'totále du Congo ·1Jelge-'·conipt·é 236•·5o6.ooo hectares1 dont pres 

de la mo'itié est couvert~ d~ for@is. ' . tes ''terrea' árables couvrent une étendue 

de 50' millions d' h~~tares · et · ie~· 'p~t{¡ráges: 2 :;·44. b(X)hectares. La supetficie des 

terres cultivées par le~ aútochtones: -y·coñrpr:i.s les tetres ae· jachere ¡... s.'élevait 

~n 1947 Ei. envirm1. 48. 7oo~ ooo· 'hectar~s~ · Qu~nt aux non-autochtónes, 11. leur aval t 

été concédé au 31 décembre 1947 une superficie tot·a1e: de 6~ 740.782 hec.tares, , . 

dont 1.226.893 étaient mis en valeur a cette époque. Cette proportion dans la 
. . .·... .... . . : ..... "' · .. · ............. -.... . . ' .. ·''.' :'' ''' ' :: ·~ ~· '· ... ·~· 

di stribution des terres n t a pas su'fii d r a1teration sensi'1:5le';·· .. ~--" ..... ..: 

Une commission pour l'étude des problemes fonciers concernant les autochtones 

a été .. oré.é.e. e.~·· 1959~~._-,_Elle. a.. ~é,po~~ ~~ ··19?1: _.~;es résultats de ses recherches qui 

font actuellement: L.1,obj.et d 'une étude. '.u~ des objectifs :poursuivis est de déter.

miner les. moyens pra:tiques de promouvoir pJ;'ogressi vement: 1' acce.ssiori -de· · : ' · · 
. ,. ' . . '.' ( .. . 

l'autochtone a la propriété fonciere individuelle en tena~t .cowpte d.e i'o~gani-

sation fonciere cout~iere de caracteré ·collectif. La f~~ul t6- .. d 'ac.céd~; a ·la , · . .. ... .. . . . ' ~· .. . . , .. ~ ... " \• .. .. . 
propriété privée du sol a été proclamée p~r· décret en 1953. La m@me année deux 

autres décrets en ont appliqué le principe en milieu rural et en ont organisé le 

régime dans les centres extracoutumiers. 

/ ... 
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Le secteur européen de production agricole est import~t et fortement capi

talisé, Ses principales productions sont le café, les produits du palmier a huile 

et le caoutchouc, destinés a l 1exportation, Il ne représente cependant en valeur 

qu'un quart de la production du secteur autochtone. C'est particulierement au 

développement et a la valorisation de cette derniere que vise le plan décennal en 

vue d'améliorer les revenus des producteurs africains et l'approvisionnement du 

territoire. Ce progr~me tiTe son importance de trois facteurs principaux. Tout 

d 1 abord il S 1 adres se d:l.rectement a 1 1 immense majorité de la population dont les 

trois quarts sont enco~e occupés a des activités rurales centre quatre cinquiemes 

en 1947 o Ensuite pres de la moitié des exportations du territoire sont agricoles. 

Enfin le probleme de l 1alimentation est particulierement préoccupant, du fait de 

l'expansion rapide des centres miniers et urbains, Cette situation entratne la 

nécessité pour un nombre décroissant d1agriculteurs de faire face aux besoins en 

vivres d'un nombre croissant de consommateurs. 

La production vivriere, a peu pres entierement entre les mains des Africains, 

a augmenté d 1environ 30 pour 100 en dix ans. Durant la meme période les quantités 

de vivres entrant dans le circuit commercial ont presque triplé. 

Cet accroissement n'a pas été accompagné d'une expansion parallele des 

cultures de produits d'exportation ainsi que le montre le tableau ci-dessous. 

Cependant les autochtones ont planté de 1949 a 1957 plus de 39.000 hectares de 

caféiers, de pz.lmiers a huile et de hévéas, mais bon nombre de ces cultures pérennes 

sont trop jeunes pour gtre en rapport. 

Production agricole autochtone commercialisée 

Vivres 
Produits de l'élaeis (fruits, 
huile, palmistes) 

Autres cultures d1exportation 
(cotan, urena, etc.) 

1948 
Tonnes-:Pourcenta~e 

852.500 55 

558.000 36 

139·500 9 

1.550.000 100 

1:227. 
Tonnes Pourcent~e 

2.443.820 71 

860.500 25 

137.680 4 -
3.442.000 lOO 

¡ .•. 



A/4081/Jidd•l: 
Franqais 
Page 9 

< · '' -'Lí incÚce 'dé vo~ de la production autochtone commercialisée ' · ' ·· ·· ·., 

(bas{ l941-r949-'•loo)' est pas·sé de 12i en-1953 a. 'r7·3 ·en 1956 et 175 'en· 1957~_,-·;~: 
progt~'té~i~é dans ·l'·économie de marché''l&is~e :ce:PÉindant encore ~n~if-oh.-
65 poui 'Íod a.e ia. 'prodUction '~icole auto~htone d.é.ris le sect~ur de: 'i 1 édohbm.i~-- ~ 

,~. '• '~ ' : ' ' • • .¡ \ ' • ' • • • • •• • ' J7 

subs:Ls·t:ance.· · L1 1ridic'e'~de la próduetion &gricol.e aüt6chtone totalé' 

(bas~--"i~47-i94~ ~ iÓOfest i>áss6 de i2.f·én '1~53 --a· t39 en 1951~ u :ra.leri~il:~~~xit 
de l'eil?aris:l~n -~i~oie const~té ~n l951''é~t 'dQ' principalement au 'recui a.e: ii'· ' 

· pr.l>á.üéú~r/~ cotón;· ió~ de~ raisons ol~tiqu~s. i:.a culture du ·coton; exdlusi• 

vement réservée aux autochtones, est pratiquéé·_-·p&r pius de 700.000 ·planteurs··· 

a.fricains. :i' .~ ~ ' ' . . . 

Pour réaliser 1~ ~rograÍnme -~dé~e~ai ·c1 1 eiP~úisi.on · agricole, divers moyens ont 

été mis. eJ! :~fl~v;re_j(oucha.nt au personnel.t ~.: l ~-'-~se~nement 1 a la recherche 1 au 
éréMtj -~u ·co~ditionn~~nt ·4-es produ:Í.ts;'a~ ·maréh~s -~t ·e. 1'établissement de 
"p~s-imnats"~ .. ---..:. · ·. ·; ·:·: · ·:. .'-. · 1 · _. · ... 

• ~ l''4 ·, . ·. . '{ .... !' / ' • ' \~·'. .~:;. ,' 'l 

. '·. '·<: ~ A:fin d t ass~er :t t ~_nc;4(lreme~~ ::~s pr~úqtf!urs autoc~tones et de dév~loppet :~. ·_ . 
• •, ... , f • • · ' t," J .. 1 'f •• . 1. .1 • • • T '1 ) • t '· , , ' ,~ •,, , •• ! . ,, 

pi'opagande agrico1e1 le..:-_ri(?labre det~J .'agronouur~ -est pass~\·4~ 234 en 1947 a 484 en 1957, 

cc;;~~i.a.u per~?nne1 e.mt:t:i~\re, comp~sé d 1 ~é~~tants ~t.~ de moniteurs dip1~~,;:e~t: 
\ ... • t \ ' ' :: •• t ·~ •. ~ ~ ' ... '"' . f ••• , ". 

passé de 345 ._a ·1.3431 ~~~6Dipte non- tenu de pl~s :.de 5.0e<;>"Jnoniteurs ~on dip~&lt9s•· . . : .. 
, ··~ ,.. ! ... ' ' ' ~ ·' ' ' ... 

.. Ce perso~nel est termé dan~ ~s éco1~.s .. ~'~ic'\llt.~e dont':l.e nombre Cl.'~t~~ :· 
a 30-en 1957 centre 9 en .;1947, thfuiversi.W·::de Léo~ldYill~?'~C)~e·:_des ing6~ie~~~-: .. 
a~~P,~s ~pui~ 1956.. ... · : .. · .:. -: ~ .· .. _. . '· ·.· -..;,,;·~.-·· ... 

1 

., 

.. : ~ ·,. -~ :.L' enc~diement ~i~~le est seeondé par une organisation :de :techerch~~ de,· ... :
csr¡~iere scieri~ifique,;: i' Insti t~t ': ·ó~tion~ ·-¡,~ l • é~u~ ~ agronomique du 9on"<f :b4e;e · 
<iNEAc) qui ;n l957 u~iú~~ait l.;·:~~tence:~" plus d~ \400 tecbniciens~ se~on~$ :'' 

, l ' : ., i ~ ;.. ' l. ( ¡' . ' • . 

par des mil~iers d'auxUiaires 1 p6Ur'l'étucl1!'],es sols;:·le choiX des meill~:ure'l 
' ~ t .. \, ·. .. : ~ '· ~ ·; . .~ "; ~·' ... ,. ¡~ : ' 

máthodes cuttúrales1 ~~amé1iore.tiQn, génétiqve,_ la sélection et la distribU:t~on. de· 
semerices et -de plants 'de 'rendement ·supérieur, Les súbventions a. cet Institut 

atteignaient 439,5 mUlions de francs en 1957 contre 134 millions en 19'45.·.~- Une ·taxe 

de sé1ection~1ritrodllf.te'et{'1947.';;fr~pp~,~~é-~roduits agr:Í.cc)lij~' ~ÓrtéE{'~n .. ~~-~de-
; ' • • .. '· ... ' -· ... • • ' ' ' : .. b' ~ ~ .:.. • ' .. 

créer des ressources destinéei!I-'A 1 1 Institut. 

~~-~~d~ fi~~nci~:r~.,_,a.:.J,;a ~Ciduc~i~~(-e~~ to.~ie :Psi- ·un 'fh~d.é s_pécial d~ ?rédit 
agricole ind!gene reÓrganis' en l95l et par des av~ces de capitaux aux ·~oop6ratives 
agr1eo1es. 

¡ ... 
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Des éta.blissements publica parasta.taux dénommés "offices11 facilitent la véri-. . ' ' 

ficatio~ du conditionnement des produits et le développement de débouchés sur les 

marchés intérieurs et.extérieurs. Pour ~lusieurs productions, des prix minim~s 

d'achat aux producteurs sont fixés par les autorités dans un but de protection, 
',. 

La Caisse de réserve cotonniere, réorganisée en 1947, agit ess~ntielleme:z:t._comme 

une caisse de stabilisation de la rémunération du planteur autochtone. Accessoi

rement elle aide le p1g.x:~teu":' :;;>ar 12. distribution d 1 outillage et la. eré a~ ion de 

routes da:us les zones C;)tonnieres .. Fin 1957 son actif net s'éleva.it a 1.494 million~ 

de :franca centre 434 1!!-:!llions fin 1947, 

~tpcip~~produits agrico~~ 

.2_up_erfic~ !:/ Production 
(mi11iel·s d'h~ctares) (milliers de tonnes métrique~ 

', 

~ª 19'53 12.21 1948 ~- l221 
Ivía.nioc 587 .• 0 566,0 690,2 4.911,3 6.751,2 .7-793,8 
Bana.nes plantaina 114,8 224,2 24o,9' 1~628,4 1.812,8 '1•731,6 
llais 332,5. 348,9 359,7 362,4 327:,1 . 3.30;3 
Pa.tates douces 43,5 .55,3 55,? '' 256,5 309,3 .. 324,2 
Riz (paddy) 133,2 164,2 165,0 ' 137,1 176,6 179,4 
:Pois et.-haiicots 87,6 ' 118,4. 1241 49,5. 67,0 78,2 , 
Palmera.ies na.ture11es 

aménagées bl 36,2 58,0 ·46 o' .. 
J 

Palmer.aies plantées,. ·I,-¡. · 48,4 64¡6 '' 80;5 ·-
" :t E.,~ 1001 0 109,3 141,5 

231,8 Total hui1e de palme 155,5 179,5 
Tbtal noix palmistes - 111,5 118,8 144,5 

Arach.ides 195,,8 30).,8 271,5 112,0 180,2 ~77,0 
Coton, graines 317,9 363,5 331,5 123,8 136,4 129,8 
Café, I. '4,4 9,0'' 25;3.· .. ' :.1,2' 2,5. 5,0 

" E 54,5 72,2_, 118.,,3 18,0 20,7 38,1 .,_d/ 
Hévéa, I.- 28;4' 20,1 22,3 1,0 3,2 

11 E, -54,-5 56,:6 61,1 1 5;2 20,4 31,9 
Urena J-9,1 11,7. 9}2. 18,2. 6,5 12,0 . 

_ Les superficies de~ palmeraies, des caféiers et du hévéa comprennent les 
'-plantations en rapport et les plá.ritations jeunes. 
I. : cultures indigenes. · 
E. : cultures européennes, 
Une grande partie des p1antations indigenes nrest pas encere en rapport. 

¡ ... 
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Enfin, l'oeuvre maítresse du plan décennal de réorganisation de l 1économie 

rurale est la mise en place des "paysannats indigenes". Avec le concours des 

pouvoirs publica, ·des groupes de familles indigenes mettent systématiquement en 

valeur et exploitent rationnellement, pour leur compte, des terrea ou ils s'éta

blissent a demeure. Le plan décennal prévoit l 11nstallation de que1que 

500.000 paysans. Fin 1957, enviren 223,000 fermettes étaient loties, dont 175.000 

étaient occupées centre 25.000 en 1949. Au total, enviran 9 millions d'hectares 

ont été prospectés en prévision des 1otissements. Chaque zone de paysannat est 

dotée de services techniques - stations d'expérimentation et de multiplication, 

coopératives - et de services médicaux et scolaires. 

En matiere de mécanisation de l'agricuiture, les premiers essais ont été 

entrepris en 1949. En 1957, 6.000 hectares ont été labourés mécaniquement centre 

1.800 en 1954. L'emploi des engrais chimiques en est aussi a ses débuts 

600 tonnes ont été utilisées en 1957 contre 200 l'année précédente. 

E1evage 

En vue de combattre 1 1 insuffisance de l'alimentation carnée de la population, 

le plan décennal a prévu un grand développement de l'élevage. 

Au.cours de la période 1949-1957 les mesures prisas ont eu pour but essentiel

lement 1 1 amé1ioration du bétail et 1' am.élioration des p~turages et de 1 1 alimentation 

en eau. Les moyens mis en oeuvre comprennent, entre autres, l 1 installation d'un 

réseau de dipping-tanks destinés a combattre les tiques ainsi que les insectes 

hématophages; l'aménagement d'abreuvoirs artificiels et de p~turages naturels; la 

création d'un réseau de fermes de sélection et de multiplication; 1 1établissement 

de deux laboratoires vétérinaires qui assurent la fabrication des vaccins néces

saires pour la lutte contre les épizooties; l 1 installation d'un réseau de dispen

saires vétérinaires. 

Le nombre des médecins vétérinaires s'éleve en 1957 a 48 au service du 

gouvernement et 53 au service de sociétés centre respectivement 16 et 21 en 1947. 

Le personnel auxiliaire a augmenté dans une proportion analogue. 

L1élevage appartenant aux autochtones, maintenu a l 1abri des épizooties 

~eurtrieres, accuse une augmentation de ses effectifs, non suivie jusqu'a présent 

par un développement parallele de la qualité. 
¡ ... 
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Státiatigpes dú cheTtel 
. :· .(nomqre de t~t~s . 

~V!j3e des Euroi!ée.ns . . .. . . Elevage des autochtones . 

1:2!!1 . . 1953. . m , . 12!±1 , ~ . .1221 .. 
Bovins 
Porc.ins 
Ovins · 
Caprina 

220~130. '348. 732 . 449.,075 . 352.·901 :451-236 . . 517.440 
25.173 35.856 42,087 199·268 288.520 307·9'83 
28.12~ 24.362 .· . 22~241'' '(1 '447 089 529.J27' 614.230 
....... 8.754 .. ·:.'· 5.-42~ .( :' •. '· 1.473_.783 1 •. 793-763 

FORETS 

Le domaine forestier couvre, en~:j.ron .lOO millions d'hect.ares. La. pol:I,'t:i9.ue .. 

forestiere vise :a .a..ss~er. ,J.,a.. conserva.1;.ion. ~u mantea.u fore.stier ~t la vaJ .. C?r.i~ation 

du capital ligne'l,lX,, D~s. -ce ·but le :programme de déveJ.,oppement comporte l'.aména.-. 
''1' '. • • ' .... <> -· 

gement ann"Uel d'une .s~perfic.ie d,e 5.000 hectares ~e forSts., le boiseme~t de .· .. 

terrains nus et l',.éta.bl.issement annuel;.. ~e 5.000 hecta.res de .ba.ndes protectJ?.icea, 

mettant en défense une superficie d 1 environ 50.000 hecta.res. 

Aménasement et rebois&ment des for@ts, 1948-1957 
( totauX cumula:tifa en hectfu'es a la ffri de l'farinée) 

. :1948 ·12.22' .. 
',.;;, '' ~ . 

Forets · aménagées ·· · 5·545. 18.971 
Savanes, -:Q~isées · .... .. 19._676 .. 31.662. .. 

. 6.483. Bandea boiaées de protection 
Savane protégée · ., t.: • · 1.o~o.· 

Production fores.tiere 

Bois en grumes (m11liers de metres cubes) 
Boia débités (milliera de metres cubes) 
Bois deroulés : · "- · 

Feuilles de placage (m11liera de 
metres cubes) . . • •• 

Contreplaqués . (milliers de metras cubes) • •• 
Bois. de cha.uffa.ge (milliers de ster.es) 1.899 
Bois de mine (milliers de metres coura.nt~l.227 
Charbon de boia (milliers de tonnes) ••• 

10.5~355· 

122.2 
800 
270 

6,1 
6,4 

6 •. 576 . 
2.070 

7,6 

: .1221 
38.407 
-36.·531.' 
il.CÍ99 

. 255.494 

Wl 
.828 
321 

31,4 
·'8,9 

3.684 
3.049 

·8 8 , 
La flotille fluvia.le utilise de plus en plus le mazout comme cambustib¡e. 

'1_' 

Ce cha.ngement explique en partie la réduction de la production de bois de chauffage 

dont les chaudieres de bateaux faisaient une la.rge consommation. 
¡ ... 
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' ' 

Le Service de la p8che et de la piScicultÚre vise a Pauginentation de lá 

production de la p@ché dans les la.cs et les rivieres et Á l'introduction de 

l'élevage. du poisson'.dans des éta.ngs artificiels de production, pour subveniT a.ux 

besbins ·de 1 1:á.limentá.tion en protéines aniina.les. 

La Mission piscicole~ cré'ée en 1946, a organisé des stations de rechércheti 

et des ~~nt~es ·d1 a.levinage. Une école de p8che fonctionne depuis 19521 et en ~utre 
les écoies d1 agri~ulture et les missions a.ssurent la vulga.risation. ~e la p:isci- · 

culture en milieu autochtórie. Des étangs ont été .créés en grand nambr~ pour'l~s. 
autochtones'~ En 19571 11 en exi~tait ll7.995 coüvra.nt une sui>erficie de 

4.011 hecta.res; centre' 15.174 couvrant 961 hectares en Í950· . Le rendement moyen . 

est de 1 a 2 tonnes a 1 1 heé::t~e. La. productiÓrt tóta.lE~ de lá.. p~che maritinie, 

fluvia.le et lacustre est passée d1environ 42.000' t'onnes en 1950, a 118.óoo' tonnes 

en 1957• 

INDUmRIE EKTRACTIVE 

Secteur essentiel de 1 1éconómie, i'industrie miniare fournit plus de la 

moitié de la va.leur totale des exportations. ·Le capital investi dans les mines' et 

la métallurgie se chiftro.it a 13 '7 mflliards de 'tranca· en 1953 et a 14,9 Ínilli~s ' 
en 1956 représentant un accrois·sement a.nnuel de pr~s de 3 pour 100. L'industrie 

minH:re est 1a: source de plus du tier$· ·des 'r~cettes :Úsca.les du territOire. · · ·. · · 

Les mines constituent une propr1été distincte de celle du sol et appartiennent 

a la,. collectivité~ L' exploitation en est ·concédée par la. puissa.nce publique qui 

en conttepartié possede dans ·les sociétéé' mirii~re~ des pa.fticipa;Úons allant·· 

jusqura. 5o pour'lOo du ca.pitá.i, ce quiconstitue une nouvelle source de receties 

pour le Trésor. · 

Le développement de !'industrie mini~re's'est manifesté durant la derniere 

décade dans le domaine de la prospection; de.la rationalisation des exploita.tions, 

de 1 1accroisserhent et ·de la divetsificatiori ··aé 'la production, du ·degré de r9.tti.nage. 

des métaux, de l'fmplantation des industries connexes et'de 1 1exploitation des 
sources d'énergie. · 

¡ ... 
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Le plan décennal a mis l'accent sur la nécessité de prolonger la longévité 

des min~s en intensifiant les recher~hes et la prospection en vue d'accroitre les 

réserves exploitables. Une commission de géologie a été établie en 1948 pour 

guider les travaux du service géologique. Un décret de 1949 a rouvert le Congo 

belge a la prospection publique, mettant fin au régime restrictif introduit en 1941. 
Chaque année de nombreux permis de recherche sont délivrés. 

La mécanisation des chantiers, particulierement dans les mines de cuivre et 

des métaux associés au Katanga et dans les mines d'or du Nord~Est, a permis de 

réduire de 113.882 a 75·972 les effectifs de la main-d'oeuvre min.iere de 1950 
a 1957, soit une diminution d 1un tiers pour une production accrue de moitié. Le 

rendement moyen du travailleur de l'industrie extractive est passé de 2 1 5 metres 

cubes par jour a 32 metres cubes dans les mines mécan~sées. 

Par rapport a l t année de base 1950 1,' indice du VOlUllle de la production 

miniere a atteint 149 en 1957, en légere régression sur 1956. Au nombre des 

principales productions relativement nouvelles figurent le minerai de manganese1 

les concentrés de zinc et le minerai de cobalt; la production de ce dernier repré

sentant enviren les trois cinquiemes de la production mondiale. Avec 15 millions 

de carats métriques en 1957 centre 5 mill~ons en 1948, les diamanta industriels 

du Congo représentent les trois quarts de la production mondiale. Relativement 

récente, la production de métaux spéciaux, notamment le cadmium, le tantale, le 

colombium, le tungstene, le lithium1 le béryllium et le germanium, occupe une place 

mineure mais grandissante dans l 1 éconamie d'extractions. 

La production miniere est valorisée par un traitement métallurgique de plus 

en plus poussé des minerais. La moitié enviren de la production de cuivre est 

exportée sous forme de cuivre électrolytique, l 1autre moitié sous forme de cuivre 

blister. L'électrolyse du cobalt et du zinc a été introduite en 1953. La 

production d'étain de fonderie est restée,stationnaire. 

Parmi les mesures de nature a favoriser la stabilité des prix figure 

1 1 adhésion du Congo belge a 11Accord international sur l'étain de 1954. Fin 1957 
les producteurs de cuivre ont coopéré avec d 1autres producteurs mondiaux en 

décidant de réduire leur production de lO pour lOO pour ajuster l 1offre a la 

demande. 

¡ ... 
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L'industrie m~iere et métallurgique a donn~ naissance a divers7s industries 
connexes, comme la fabrication d1acide sulturique dont la production a sextuplé. 

Enfin ~lle produit sa propre énergie électrique. La plupart des grandes centraies' 
' ' . . .. ' 

hydro~é1ectriques du territoire ont été construites par les sociétés minieres.· 

Entre-1947 ~t 1957, une seu1e de ces sociétés a ajouté 4oO.OQ9 kW ~· 1a.pui.ss~ce 
installée dont elle disposait • 

l :· .. ~ " 1 •• t 

.'· 

Principaux Rroduits miniers 

Production Va1eur 
(mil1iers de tonnes) (mi~ions de trance congolais) 

-1948 12.22 l-2.21. 1948 1222 !2.2I 
Cuivre 155,5 209,2 242;¿ 3.498 7·178 7·567 
Cobalt granul'é 1,7 4,4 5,5 249. 1.171 1.125 
Alliage cobaltifere 6,4 9,0 6,3 396 826 587 
Cassitérite si:/ . 16 2 16,3 15,1 1.098.9./ 1,380c/ 1.11~ 
Etain de fonderie a ' ' . '21? ·'·'' 3,9. 2,8 3,2 1-
.tv::inerá.i-de manganese 12,8 216,7 367,0 14 620 1.013 
.t<linera;l.. de zinc . E./ 8214 242,1 188,~ 177 654 538 
Zi11c électro1ytique 7,8 49,2 46 357 
Charbon ,: ·- ,' 117,5 315,2 433,1 41 '113 :· 159 
Jttgent (mil1iers de. 
kilogrammes) ~ 118,4 154,3 94,7 124·- 214 140 

0r fin (kilogrammes) 9.020,0 11.411j0 11.540,0 443 659 656 
Diamants industrie1s 

(mi1liers de carats) 5.273,7 12.016,2 15.015,8 148 733 1.545 
Dia~ants de joai11erie 

(milliers .. ae .. cará.ts). '550,8 564,1. . . . ·939 . .,9· 109:~· .. _).3;1;. 228 

Il s'agit d'éta.in provenant d1une partie de la. cassitérite mentionnée plus 
haut. · 
I1 s'agit de zin'c'métal provena.nt d1une partie de minerai de. zinc.-.· 
Valeur ajoutée par traitement de la cassitérite. 

La va1eur totale de la production miniere s 1élevait a 15.529 millions de 

francs en 1957, centre 14,107 mi1lions en 1953 et 6.392 millions en 1948 • 

. ··. 

¡., .. 
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ENERGIE 

Quoique l'installation de centrales électriques soit en príncipe laissée a 
1'initiative privée, le plan décenna1 a prévu l'intervention des pouvoirs publica 

pour alimenter en électricité des centres urbains et industrialisés ou la fourniture 

de courant était devenue déficitaire. A cet effet des sociétés d'économie mixte 

ont été créées, la société."Forces duBas-Congo" et la société "Forces de l'Est". 

Elles ont érigé jusqu'a présent deux nouve11es centrales hydro-ólectriques, celle 

de Zongo pres de Léopoldville (18.600 kW) et celle de la Tshopo pres de Stanleyville 

(21.000 kW), mises en service en 1955· 

1-' alimentation en courant électrique de centres moins importants a été confiée 

a la Régie des distributions d'eau et d'électricité du Congo belge, organisme public 

autonome financé par le plan) qui desservait 19 centres en 1957 centre quatre 

en 1947. 

L' augmentation des _disponibili tés d 1 énergie a l'ermis d' étendre la gamme des 

utilisations : industries, éclairage l'ublic et privé, électrification d'une partie 

du réseau ferré du Katanga et exportations de courant vers la Rhodésie du Nord. 

La construction d'une centrale a Inga sur le cours inférieur du Congo est 

a l'étude. Il s'agit d'un projet d'une envergure considérable qui l'ostule 

l'implantation d'industries électro-mét~llurgiques ou électro-chimiques, grandes 

consommatrices de courant. 

Energie électrique des réseaux publics et des centrales industrielles 

}.951 1253 1957 
Puissance installée (en milliers de kW), 261 309 696 

dont hydro-électrique 247 275 616 
Production (en millions de kWh) 704 1 .. 073 2.489 

dont hydro-électrique 665 992 2-375 

INDUSTRIE 

La période 1947-1957 a vu l'expansion des productions industrielles existantes, 

la multiplication des entreprises et la diversification de l'activité manufacturiere 

par l'éclosion d'industries nouvelles, telles que la production d'huile de 

palmistes et d'huile de coten, la fabrication de tuiles de ciment, de sacs, de 

couvertures, de bouteilles, de peintures et vernis, de chassis et mobilier 

métallique, de catles en cuivre et de clous. 
¡ ... 
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L'indice total du volume de la production industrielle en 1957 se situait a . ,... . ' . .. . - . ~ ,. ...... 

377 points centre 250 en 1953 et lOO en 1947-1949· L'expansion de la production 

industrielle s'est raientie durant ¡•année 1957; le secteur le plus touché est 
' .. 

l'industrie textile 4ont l'indice a diminué de ll pour lOO par rapport a 1956 ~n 

raison des baisses de production enregistrées dans la confection ét la fabrication 
~ .. : ¡ .. 

de t"'.ssus et de sacs. Les autres secteurs ont continué a progresser 1. mais dans . · . 

une m~sute moindre que les années précédentes. 

Le nombre des établissements industriels s'est accru sensiblement. En 1947, 

l'industrie alimentaire comptait 671 usines (beurreri~s, 1aiteries, brasseriesJ 

etc.); en 1957 leur nombre est paseé a 2.866. Le nombre d'usines -~himiques est 

passé de 14 en 1947 a 110 en l957;'"en 1957 il.y·avaitJ outre huit filatures et 

usines de tissag~, 530 établissements_ind~striels du vStem~~~~ d~ la chaussure et 

des cuirs et peaux centre 256 en _1947. Ces s~atistiques comprennent, en dehors 

de quelques gran4e.s entreprises 1 un nombre considérable d' exploi tations 

d'importance réduite et de c~actere artisanal dont un nombre croissant es~ aux 

mains d'autochtones : 8.676 en 1957 contre 5.016 en 1955· 
' ',"' ' ' 

En vue _d'encourager l'industrie locale 1 ~e revision de la législation 

douaniere en 1952 a établi une gradation des droits d'entrée de fa~on a frapper 
' • • • ... • 1 ~ • 

moins lourdement les matieres premiares ,que les produits demi-finis ou finis : . . . 

une discrimination a été faite en fave~ des produits demi-finis devant servir a 
l'industrie; de.s taux réduits sont appliqués a l'.outillage _et aux machines; enfin, 

les produ~ ts manufact~és sus,ceptibles _de concm:rencer la production industri~lle. 

locale sont frappés de droits d'entrée apportant une protection modérée. . ' ' . 

Principaux produits industriels 

Ciment (tomes) 
Chaux (tonnes) 
Tui1es en c~ment (l.QOO pieces) 
Fibro-ciment (1.000 metres carrés) 
At.!tde sulf'urique (tonnes) 
Sa.von ( tonnes) 
Sucre (tonnes) 
Biere (hectolitres) 
Huile de palme (tonnes) 
Huile de palmistes (tonnes) 

12i1. 
115.441 
36'-947 

1.117 
22.400. 
22.776 
15.613 

200.916 
134.970 

122i 
248.270 

94.332 
357 

2.122 
6o.6oo 
16.068 
16.458 

738.764 
182.610 
24.800 

!221. 
463·952 
l00.46o 

2.216 
2.3.40 

122.751 
25·371 
19-332 

1.382.478 
233.455 
54.297 

¡ .•. 
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Principaux Rroduits industriels (suite) 

Tissus (1.000 metres) 
Couvertures (1.000 metres) 
Sacs (1.000 pieces) 
Confection et bonneterie (1.000 pieces) 
Chaussures (1.000 paires) 
Bouteilles (1.000 pieces) 
Cigarettes (mi11ions de pieces) 
Fúts métalliques (1.000 pieces 
Objeta en fonte (tonnes) 
Lits métalliques (pieces) 

12U 
21.000 

160 

293 

••• 

... 

TRANSPORTS ET COMMUNICATIONS 

12:22. 
43.498 
1.157 
4.860 

11.592 
1.267 

12.000 
2.701 
1.087 
2.558 

1221 
52.982 
1.976 
6.985 

13.504 
2.851 

13.478 
4.045 

912 
2.927 

31.942 

Le prob1eme des transporta, ardua résoudre par suite de l'étendue du terri

toire, trouve progressivement sa so1ution dans une meilleure exp1oitation du réseau 

de voies navigables, une augmentation modeste du réseau ferré et des investissements 

importante dans le réseau routier. Alors qu'en 1947 ce derniér comportait 

100.524 ki1ometres de voies utilisées par 14.700 voitures et camions, il y avait 

en 1957 plus de 60.000 véhicu1es circulant sur 140.676 ki1ometres de routes, dont 

33.620 ki1ometres de routes d'intéret généra1, 89.934 ki1ometres de routes 

d'intéret local, et 17.122 ki1ometres de routes privées. Beaucoup de routes 

existentes ont été améliorées dans leur tracé et dans la qualité des plates-formes; 

au passage des rivieres, des bacs ont été remp1acés par des ponts et des ponts 

provisoires par des :ponts définitifs. Fin 1957, 324 :ponts métalliques étaient en 

place et 51 en cours de construction; en outre 184 ponts en magonnerie étaient 

achevés et sept en cours d'achevement. 

Le réseau ferré comptait 5.121 kilometres en 1957 contre 4.756 en 1947. 

Inaugurée en 1955 la jonction ferrée Kamina-Kabalo, longue de 445 kilometres, 

assure une connexion entre les réseaux des Rhodesia Railways, de Benguela 

Railwa~s et de la majeure partie du réseau ferré du Congo belge. Au Katanga une 

partie du réseau a été électrifiée. 

1 ... 
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~ 
856,6 
124,0 

5·914,0 
1.785,0 

l22i 
1.476,6 

224,7 
9·237,3 
2.185,4 

1221 
Voyageurs· transportés (mi11iers) 
Voyae;eurs-ki1ometres (mi11ions) 
Tonnes transportées (mi1liers) 
Tonnes-kilometres (mi1lions) 

1.842,0 
353,4 

.-9.· 711,6 
2.716,6 

Le réseau exploité des voies fluviab1es ~t ~~~ustres co~renait 13.708 kilo· 

metres en 19571 centre 11.987 ki1ometres en 1947• Le nombre de voyageurs 

transportés dépassait 200 .. 000 en 195r contre 172.000 en 1953. Le trafic . 

marehandises total a atteint 214 millions de tonnes ·en 1957 contre 1,9 millfon:s de 

tonnes. en 1953 .. 

A ~opoldViUe 1 un prograJI'lllle d' extension du port fluvial- prévoi t 867 metr~s 

de quats· nouveaux, dont 58o metres ont' :été terminés en 1955. Divers travaux orit 

été entrepris dans d'autres ports fluviaux et lacustres. 

Une grande partie des investiss·ements a .été:.confiée a un organisme public 

auto~om.e 1 ,l'Office des transporta colonia,Uf.C_ (0~0); .... ;7. e~uvernement a mis .a ea 
' J > ' - •• ' - •• .... • • " • • ' 

disposi tion 1' infr.astructure des po_rts et l~S moi~As, .f~~an.c~ers d' a~heter de 
' ' ' ' ~ ,> ... ' 1 ' ..... ' •• ' ' ' 

nombreuses embarcatio_ns de toutes cat~~o;-ie~; la. capacité, de_ la flotille O'ffiA90 : 
- ' . ·' . ' . ~ 

est passée de 100.000 tonnes e:n 1948 a 242.000 tonnes. en,.l955· . . . . 
Le port de mer principal, Matadi_, assur_e pres d~ 50 pour ;1..90 du trafic global, 
- ' ' ' ' ' . 

avec un volt.une de marchandises manipulé qui a pass~ de psg_~190 _tonnes en 1947 a 
1.45$-~851 t~Ím~s en 1957. La lo~ue~ des- q~~ ~ été ~ort_ée, de l•l-70 metree a 

. ' '• . , - , .. -· 

l. 730 met_res" le nombre de pos :tes pour n~vires- 9-e ~aute mer._ de sept a onze, le _,_ 
t ' ' •, • -

nombre des engins_de manutention e~ la su~erf~cie 4es ~~ars RU~ été ~ugmenté~ 
. ' ' ... -

dans la m~me proportion. 

Les transporta a~riens o~t _pris une :p;t.e.ce impo:t;'tante 4ans l.~_économie du. 

terri toire créant de nombreux problemes d' in:fxoa.structure, •.. A Léopoldville, un 
~ . . ' . 

nouvel aérodrome qui ap11artient a la catégorie "tous,,avion!a" avec une piste de 

4. 700 metres a été achevé: en 1957. De nouveaux, aérodrollle s ont été mis en 

e~loitation en 1955.9. Elis~bet~ville et ~-~uluabouri• ~,outre, un réseau de 
.- . -~ ~ . 

pistes a été établi 1 assurant une liaison entre_ ¡es. gr~d&S,. ce~tre.s et les postes . . ' . ' . . . ' '•. . ~ ' 

administra.tifs, miniers ou agrico1es de +a b+.ous~~·-
- • • •• • ' • ,f ••• 

¡ ... 
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Voyageurs ~ransportés 
Fret (tonnes) 
Postes (tarines) 

Bureaux :postaux 

Trans¡>orts aériens 
(aérodromes principaUx) 

12!U 
36.855 

855 
616 

Communications 

12U 
147 

Nombre d'objets de corres:pondance 
(milliers) 27.006 

Nombre de colis :postaux 150.695 
Nombre d' a:p:parei1s té1éJ?honiques· .en 
service ••• 

Nombre d'abonnés 3·234 

FINANCES PUBLIQUES 

1.222. 
115.564 

8.700 
1.481 

!22.2 
189 

52.528 
509.171 

10.943 
6.056 

1m. 
203-997 
14.846 

2.467 

122.7. 
315 

70.349 
600.746 

21.632 
11.609 

Le Congo belge a une J?ersonnalité civi1e distincte de celle de la métropole 1 

un :patrimoine :pro:pre et une autonomie fínanci~re complete. Ses budgets 1 sa dette 

:publique, sa trésorerie et ses comptes sont nettement séJ?arés de ceux de la 

métropole. Le territoire· assume la totalité de ses dépenses au moyen de ses 

ressources :proJ?res. Le systeme budgétaire com:prend le budget ordinaire qui prévoit 
.. 

et autorise les dépenses nécessaires a' la marche ordinaire des services :publics, y 

compris le service· de la dette, et le budget extraordinaire dont la majeure partie · 

s'effectue dans le cadre du Plan décennal. te.budget ordinaire est couvert par 

les recettes ordinaires des services comprenant les impots, taxes et produits 

d¡vers y inc1us ceux des capitaux et revenus; le budget extraordinaire est couvert 

en majeure partie par les recettes,·provenant de l'emprunt apres utilisation des 

excédents éventue1s des budgets ordinaires. 

Les provinces sont des divisions administratives qui n'ont pas de budget 

distinct. Les villes (Léo;poldvil1e 1 E1isabethville, Jadotville) dis¡>osent d'un 

budget propre 1 mais leurs dépenses d'administration générale sont cependant 

couvertes par une subvention du Trésor du territoire. Enfin, les communautés 

locales autochtones (chefferies 1 secteurs, centres extra-coutumiers) ont, avec la 

personnalité juridique 1 des finances propres et un systeme budgétaire autonome. 

¡ ... 
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Les autori tés autochtones établissent· ánnttellement· ·un bu:aset (alimenté par des 
1 ' ,, ' • ' 

quotités.additionnelles aux impositions dues par les autochtones, par des taxes 

et recettes diverses et par l'emprunt) qui a force exécutoire apres app7opation 

par les commissaires de district. 

L' évolution du systeme fiscal a été caractérisée .:par 1' illlJ?or:tance croiss.antE;!. 

des impots directa comparés aux contributions indirectes. C'est ainsi qu'en 1951~ 

le champ d'application de l'i~pot complémentaire sur les bénéfices a été ét~ndu~ ' 

Alors qu'auparavant il ne frappait que des bénéfices des sociétés, il s'a.:pplique 

a tous les contribuables (sociétés et personnes physiques) qui ont leur siege social 

ou leur principal étaolissemc~t administratif en Belgique et qui possedent leur 

siege d'exploitation d~~s le territoire. 

Un Fonds s.:pécial d'égalisation budgétaire a été créé en 1951 pour rédúire 
' .. 

l'influence des variations de la conjoncture sur les budgets órdinaires. Alimenté 

par des allocations figurant au budget o'rdinaire et 'par les excédetits 'des budgets . :' 

ordinaires de 1939 a 1946, le Fonda. a atteint au 31 déc.embre 1957 enviran 8,4 
., .. ~ .. -... ''""' .... . ' ' .,....... ..~ .. ,. .. '. ' ..... "' ~ .,. 

milliards de franca. 
~~··· ' - ' • ~ ... -~ <.\ • • • ' •' ..... "", ... 

Le recours a l'emprunt, principalement pour le financement du Plan décennal, 
' ' ' . ' ' 

a eu pour conséquence une augmentati~n ·import~te de la d~tte publique directe du 

Co~go belge, qui a ;passé de 4;4 nÍiÍlÚirds de _fran~s ~ongolais en 1947 a 31,4 

milliards fin 1957. Aussi, les charges de la dette~ qui ne constituaient qué: 

5,9 pour 100 des dépenses ordinaires,.en 1947, ont re;présenté 15,5 pour ioo des 
dépenses 'en 1957. :· ~ _·portefeuill~. du ter~itóire~ 'qui con·Ú:ent ;priñcipalement des 

participations au c~pital d'organismes,par'~státaux et de sociétés minierés~· 
( . . .. . ' 

s'est également se~siblemé~i acc~. Sa valeur qui' s'élevait fin 1951 a · 
11.465 millio~ de francs a atteint fin 1957 pres de 35~629 millions de frartcs~ 

Budget ordinaire 
Recettes 
Dé:penses 

Budget extraordinaire 
Dépenses 

Recettes et dé;penses1 
(en millions _de .f:r;ancs congolais) 

·' l!iil.!l. 

3·927 
3.426 

566 

10.354 
7-737" 

S.l'E-2~/ 

.. 
. 11.32.5 
11~293 

. 6.84?fl./ 

1 ... 
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Recettes et dé~enses (suite) 
(en millions de francs congolais) 

J!iE...!I 
Principales recettes ordinaires 

Droits de douane, d'accises et 
d'éntrep6t 

Imp6t sur les revenus d/ 
Produit des capita~~ et revenus
Imp6t indig€me 

Principales dépenses ordinaires 
Services sociaux 
Services économiques 
Charges de la dette publique 

!/ Réalisations. 

401 
752 

lif Prévisions budgétaires. 
e/ Y compris les dépenses relatives au Plan décennal. 
~ Principalement revenus du portefeuille. 

4.100 
3.786 

863 
330 

1.620 
2.489 

542 

Financement du dévelopeement 

Répartition des crédits du Plan décennal 

4.817 
3·276 
1.204 

361 

3·122 
3·152 
1.746 

Au moment de l'élaboration du Plan décennal en 1948 les pouvoirs publics 

avaient estimé que le montant global des dépenses s'éleverait a 25,5 milliards de 

francs. La moitié enviren de ces crédits était consacrée a des investissements a 
caractere économique (infrastructure) et plus d'un tiers a des investissements a 
caractere social. Les autres secteurs, c'est-a-dire le développement agricole et 

les services publica (urbanisme, té1écommunications, recherche scientifique) se 

voyaient octroyer 1217 pour lOO des crédits prévus. Depuis lors, les dépenses 

globales du Plan ont fait l'objet d'aménagements importants, notamment en 1954, 

principalement en raison de l'augmentation du cout des réalisations et de nouvelles 

circonstances techniques et économiques survenues. au cours de la premiere phase 

d'exécution. Le montant des investissements prévus a été porté a 48 milliards et 

les crédits réservés aux secteurs économiques et sociaux ont vu leur part se 

réduire quelque peu au profit des secteurs agricole et public. En 19571 un budget 

de transition de 2,8 milliards a été incorporé aux prévisions, afin d'assurer la 

continuité entre les travaux du premier Plan décennal et ceux du second1 

actuellement a l'étude. 

¡ ... 
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Le total des crédits ·du Pl~_ est .. e.tnsi porté a pres·.de .. 51 milliards qui se 

réparti~sent comme suit : 

25,3 milliar~ pou~ les investissements a caractere économique; 
. '~., .. ' 

13,.,1 milliards. pour" les investissements a ca.racter~. soc..ia,l;,: 

2 19 milliards :p6ur le développement a.gricóÚ~; 

~9;6 millia.rcis"¡>O.ur ·les services publics. 

J:?!j~_:ij?ns du Plan¡ décenn~ .. 
(en millions de franca congolais) - .. . ~ ' 

' .: ' ' . ~ 

·.;. Prévisions 
-~948 --Transports 

Electri·ci té (centrales) · 

Logement pour autochtones 
Hygiene et installations 

médicales 
·Ensei.gnemerit ·~our :a.utochtones 
Appr.qv~s~onnement en eau et 
électricité1 éclairage 
public 

Développement agricole 

Urbanisme- et b~time'rit·s ·civiis 

Autres investissenients 

12.758 
1·.9()9 

1.9QO 

1.972 
. 1'.838. 
".•: 

.. :t.616 
.. ' 1.388 

'1.200 . 

·. 931 
2.5.512 

Pourcent~ 

6,3 
5,4 
4,7 
3,j 

100,0 

Prév1.siom; 
.!221 

21.871 
. ;.412' 

4.520 

3.166 
2.728 

2.*18 
2.926 

8.399 
1~496 . 

50-93'-W . ' ' . 

. fourcentage 

'42,9 
6j7. 

8,9 

6,2 
5,4 

'4;'8 

5,7 
:¡6,5 

.. '· 2,-9 
1Q0.10 

A ce .montant. 11 y ·.a lieu d' aj.outer 1' intervention. du Fonds du bien-etre. 
indigene qui est d~ 1.410 millions de franca. . '.. '. 

?lan décennal - Crédits de Raiements 1~8·1957 
(en millions de franca congolais 

Transporte . 
Electricité (centrales) 

Logement pour autochtones 
Hygiene et installations Iiiédicales 
Enseignement pour · aut.ochtones 
Approvisionnement en ~au et électricité, 
éclairage public · · 

17-705,2 
2.253,8 
).196,5 
2.869,6 
2.744,.9 

2.366,2 

Pourcentae¡e 

40,7 
5,2 
7,3 
6,6 
6,3. 

5,4 

¡ ... 
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Plan décennal • Crédits de aiements l 48-1 5 (suite) 
en mil1ions de franca congo1ais 

Développement agricole 
Urbanisme et batiments civils 
Cartographie, géologie 1 météorologie 
Télécommunications 

3.203,1 
8.274,3 

295,3 
636,:Z 

43.545,6 

Pourcentase 

7,3 
·19,0 
0,7 
l/2 

100,0 

Aux investissements publics effec.tués dans le cadre du Plan décennal il 

convient d'ajouter les investissements privés dont l'ampleur a été sensiblement 

plus élevée. En effet, rien que le montant des capitaux investís par les sociétés 

anonymes (création de sociétés nouvelles et augmentations du capital des sociétés 

existantes) a atteint 32.350 mi1lions de francs pendant la période 1950-1957· 

BANQUES ET CREDIT 

Le privilege de ~'émission, exercé antérieurement par la Banque du Congo belge, 

a été transféré en 1952 a la Banque centrale du Congo belge et du Ruanda-Urundi •. 

La circulation fiduciaire est passée de 1.846 millions de francs congolais au 

31 décembre 1947 a 5·885 millions au 31 décembre +957· 

Fin 1957, six banques privées effectuaient toutes les opérations bancaires 

et de crédit a court et a moyen terme. Le taux des intér@ts bonifiés sur les 

comptes de dépots a terme a été majoré dans le courant de 1957. 

Depuis 1947 un organisme parastatal, la Société de crédit au colonat et a 

l'industrie1 accorde des crédits a long et moyen terme a l'artisanat et aux 
' professions libérales 1 a l'agriculture, au commerce et a'l'industrie. Les crédits 

ouverts depuis l'origine de la Société atteignaient 1.319,8 millions de francs au 

31 décembre 1957. 

La·Caisse d'épargne du Congo belge et du Ruanda-Urundi a été créée en 1951 

pour favoriser la petite épargne. Les dépots aupres de la Caisse sont passés de 

855,3 millions au 31 décembre 1951 a 3·595 millions fin 1957, dont 1.658,6 millions 

d'épargne individuelle (593,5 millions par les autochtones et 1.065,1 millions 

par les non-autochtones) et 1.936,4 millions de dépot d'organismes (1.007,9 millions 

par des organismes congolais et 928,5 millions par des organismes européens). 

¡ .•. 
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. ·: _ .. :;L'Aé'te ··de Berlin de leB5, revisé par la ·conve~tion de Saint-Qermain-en-Laye 

de .. ~~9.,. garantit la lib~té eommercia~ dans ·¡é: bassin eonventionnel du Congo 
~ ·~·:..:·· •. ~ f" • .;'J.·... . '"':_." !· ... " -·. . ' .• i·.~ .""{ ,..... ' 

e t.,: ~relidi t tout . régime Ff~érentie+... , tes lieen~es exigées a 1' in¡)orta~~~-~-.. ~lf~~ 

1 1 exPortation ont plut6t un caraetere administratif que restrictif. Cependén:t·; . ·: 

l' introduction ainsi que la sortie des merchandises sont sotnises a une déclaretion 

préaleble de change~ Les droits::,~ .... ~o~~~ .. ~.·~·~ntr~~' et a la sortie sont avant 
,;, . " ... ::. ........ ::: ~=--· . ... . .... ~ '# '" • • • • ................. ' • • 

tout inspirés 4e préoccupations fiscales; mais· ils deviennent de plus en plus un 

ustr-umen:.t de: ie: poli t~.que éconoip.ique • .• .. te•/ ~oi ts'/á.,r entr:ée tiennent compte 

n~~e~t d~ ~'tndustrialisa~ion pr-oSressive du territotré1 

L1expansion du commerce extérieur congolais au coUI'a de la p'ério'dt~·· ·enVi~.agé_e·,_ 
' ~ :- . ' .. : .. ! . ~1'? " ' 

est-~~ a de n0$reux facteurs, L'e;ugmentatio;n. des pr~~.~1:;1ons et des pr~1 -.~~!J. 

sa¡.ail:-es et des bénéfices a donné lieu a un relevement ilnp():ctant du revenu nét:t'orial. 
e~ "1- 'o, ' ' ', j f :. o o ,' O o"', o 0 :· 'r ~: *L• ~·! 0 o L ~ ~· • 

Ce. re-levement a. fai t nattre de nouveaux besoins qui se sont tradlli:ts par .~ ·.;-orte 
• ,,. ¡. • ' ' ' • ' ~ ... •. • 

~tation de 'l,a demand:e des bien~. ;'<le consóÍm:iiá'tion. ~oóimne leef ·liíaustries·, J.oC!&les 
·;.~~}¡•N r':. ·.~·-·~~ ),;'i~ :).:,~ ···.t·.¡ :¡.:h~::.·· 

ne:.,~op.t de lo in, pas en ~e de fa11¡r~;.1f'ace ~· ,ce~·te nov,~~~le deman~~.,:.~l"e ~Jm.~: .. ; ~ 

majorité des produits doit itre importée. Dans le secteur des biens de production 

et d'équipement, l'aceroissement des importations n•est pes moins important. Les 

exportations ont suivi le mo'?:;)..f¡aei::.~~~i~:;;,'$.~lés par la hausse des .. -... _ ................... " ;'::··:_·.. ' ~ ... ~~·:.... ~ .: 
prix, les pro~ct.~~s congolais ont procéd~:.~· !de~ ,,.llOUVeaux investissements et ont 
'M.v.~:iOpp~' i$\\Xo's -pr·Ódú-ót.i,dns; 1i ::en éQt rés~té·'.Uf1::~ecroi-s:aement sensible de la 

~ . .':, ··' .. }.~ :..'.~ .... :. .·-:· .. ··. ~ ,.:: . ~ ... ~. :' . •' ; .... ; 
prC4ú~,tion dans tous ~s .. domr::!ne~ q~t.·: a infl~enaé le vol~ des exportations 11 

::.:~;:!in 1957~ .. ·~ux tendaÚ~es con~~es onj '4éterm1Jlé.·~f;6volution du commerc~~'[ 
.... ::: .:· • • • •, •,•, ~ .., ·~ ~'"1 • ~i' \ ,•. ' .··1 • ·~:·. 

extf1~eur co~oléis : ~~)nouveme~t::·~Ondame~tt!';'·d 1 expa~,.~on a porté les ·qu~ti~éa· 
···.·"' :· ... "·•· 1 .. !~,; ::.~{<,)¡~;· ~~~ .. ~'" ~-.~} .... ~ :·· . .:-·~.~ •. -

imPoiotées et exportées a ·aes niveaux supéri,urs a ceu:X. 'des années ;précéden:t;~s, ... 
• .. , •• ' ••••• 1 .. '• .1' " 

tandifi que l~:~baisse ders: ·prix de. \~ti~res >p~~Dli~res s~ ··les marchés món<ti$úx a . 
• • ' •• ' \ ;., ~·.. ••• '~ ~ • ( 1 '' .~ .:· •• ,. ·:' ': • • • ~ " • 

prov:oqué une ~.~é.Q,uction:.~ortant~: ~ la val~~ des expórtations ( 2319 milliar41!J : 
,. ' ' • ,• • w A¡,: ' • ' • 

eP.. 1957 contl;"~ .· 2711 mi~~erds en·. l.~~) , ·· . . 
' ' . ... ~ ,~ .. ' J.,. ,: .~. f • 1 • ; • • • l .. ' • ' ~ • - .. ' • • ' • • 

. _ Les statistiques du commerc@t~~érieur .. ~e repportent au Congo belge et .. au· 

~~nda·Urundi~· L'uniofi Q.ouanier~~ efltre ces' ~~ÚX territoires emptehef:d.téta:Oi!# 

une ventilation précise de leurs parts respectivas. 

¡ ... 
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Im.portations 
Expo~tations 

Machines mécaniques .z:t 
outils, matérie1 
é1ec1:,rique 

Métaux communs et 
· ouvrages 

Voitures automobi1es, 
tracteurs, cycH~s 

Tissus 
Huiles ,m.inéra1es 

Cui'n'e 
Café 

' ' Huile de :palme 
cassitérite 
Diamanta (milliers 

de carats) 
Coba1t 
Coton 
Caoutchouc 

tffiportations et e!Portations 

guantités 
(en m.ill.1ers de tonne¡s} 

Valeur 
(en .,mi11iona·-de franca congo1ais) 

!2!ti ~ !m !2ll !222 ' . !m 
578 1.432 1,684 
782 1.178 1.531 

6.453 1&.172 21.807 
8.o98 20.430 23~959. 

' .! ; 

' Quanti tés , · 
(en m:!.1lle.::·:~tonnes) 

Va1eur . . . 
(en ~i11ions üe frenes oongolais) 

194'( ~ru. . !221 !2!!1 !222 !2.21 

23,3 . 66,8 58,4 852 2.961 3.847. 

45,9 227,8 263,9 ·516 2.988 3,.634 

... 16,3 . 35,9 35,8 646 1.875 2·270 
9,9 10,0 . 17,1 1.223 1.181 1,.690 

. 75,9. 289,7 465,6 171 720 1,"430 

. ' 

:Princi~aux Eroduits e~orté! 
o J 

.. 
r;¿ua;:~ Va1eur 

(en mi11ie·~a de tonnes) (en millioris de franca congolais) 
!2!!1 ~ !m l2U 1-.2.2i . . b221 
159.,0 ' 207,1 . 241,.6 .. .1.73+ 6.831 .1.485 

24,3 1 34,1, 67,0 342 1.683 2.917 
84'9 l34jl 155~5. ... 700 ·1.151 1.723 l. 

16,7 20;9 16,9 . 542 1,657 . ' 1.~33 

4.941,2 12t.58ó,o· 15,193,3 333 ·858 1•537 
8,2 13;,5 12,3 233 1,890 . 1.463 

43,6 47,1 39,4 858 1,852 1.287 
3,9 18,1 ~ 34,3 61 411 1.019 

or (ki1ogrammes) . 10.610,0· 13,682,0 16.718,0 470 662 637 
Zinc, méta1 · ... 5,9 49,6 .. 46 549 
Manganesa, minerai íi~l 183,7 . :;46,4. 4 2'73 448 

'. 

¡ .... 



Courarits eommerdiaux · · 
(en pourcentage de,.la valeur..totale) 

Origine des importations 
Union économique belgo-luxembourgeoise 
Etats-Unia d'Amérique ' 
Roya'UI!lé-Uni · 
Allemagne 
Fran'ce · 
Union .Sud~Afri~aine 
Italie 
Pays-Bas· 
Autres paya 

Destination des exportations 
UniQn éc.onomique ·-be'\lgo-lmcembourgeoi.se 
Etats-Unis d'Amériq . .l.e 
Royaume-Uni 
France 
Allemagne 
Italie · 
Autres .pays. 

!f Belgique., . 

'·· ·~ 

'29'7!1 1 . 

38,1 
8,6 
••• 
2,5 
5,5 
••• 1,4 

14,2 

58,7!1 
15,4 
l},l. 
••• 
••• 
2,2 

il.0/6 

CONDITIONS SOCIALES . 
',: ." 

Relations raciales et culturelles 

57,2 
16,7 
7,8 
6,o 
3.,2 
2,8 
6,3 
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-.La politique des pouvoirs publica en metiere Q.e r.elations raciales· avait visé 

au début ·de la période envisagée a une. assimilation:progressive des in~igenes aux 

Européens. Un premier pas dans cette voie a été franchi en 1948 par l'octroi aux 
e • 

Con,golais ayant. atteint un degré d' évolution estimé suff±sant., d 1 une e arte d.i te 

"du mérite civique". .La posse!ision de ce'tte carte comportait des avantag_ee 

matériels et moraux. On avait prévu d'assurer a une date ult~rieure l'ass¡m~lation 

intégrale aux Européens de certaines classes d1 autochtones. Par la suite cependant, 

cette tendance vera l 1assimilation a été abandonnée au profit d 1une politique 

d'association1 tendant a établir une communauté d 1 intéret entre les autochtones et 

les Belges établis au congo • 
. ·' 

¡ ••• 
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Un décret du 2 septembre 1957 prévoyant la répression "des actes de nature 

a provoquer ou a entretenir la haine raciale ou ethnique" a été pris en vue de 

favoriser la bonne entente entre les divers groupes raciaux. 

Condition de la femme 

Il n'existe pes de statut uniforme pour la femme congolaise. Sa condition 

varie de tribu a tribu. Généralement les coutumes traditionnelles lui assignent 

une condition moins favorable que celle des hommes, mais dans la vie pratique le 

comportement des indiv!dus est loin de se conformer a la théorie. La femme 

congolaj.se possede des biens dont elle peut disposer a son gré. Dans les centres 

ou vivent des populat!ons détribalisées qui s'oriente~t vera un individualisme 

de plus en plus marqu1, les conditions de vie de la femme évoluent rapidement. 

MAIN-D'OEUVRE ET EMPLOI 

La politique adoptée en metiere d'emploi de la main-d 1oeuvre vise surtout 

a amener les indigenes a fournir librement un effort continu en vue d'améliorer 

leurs conditions. Une législation détaillée, mise en application et contr6lée par 

1 1inspection du travail, regle l'hygiene et la sécurité des travailleurs, ainsi que 

leur recrutement et les protege contre les abus possibles, par exemple en ce qui 

concerne la durée du travail et le salaire. 

Un décret du 30 juin 1954 a modifié et codifié le statut des travailleurs¡ 

le régime de protection des mineurs a été complété; les congés payés ont été rendus 

obligatoires 1 ainsi que le repos hebdomadaire et des JOurs fériés¡ le régime des 

soins médicaux dus au travailleur a été amélioré; la protection de la famille du 

travailleur a été renforcée; le régime des sanctions répressives a été atténué. 

Un régime légal d'allocations familiales pour les travailleurs indigenes a été 

introduit en 1952. 
En 1956, a été instauré un régime de pensiona des travailleurs indigenes et, 

en 19571 un régime d 1allocations d 1invalidité des travailleurs indigenes (voir 

sous : Sécurité et protection sociale). 

¡ ... 
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Au cours d~ 1' année. 1957.1 .des -teJC.tes pa,rticulierement, impol:(tents ~ 'aPPl~quant 
' ' ' ' ' ' • • ' ' 0 • ,l ' ', , ,Jo t _ ._ . ' , t 

san~ d.istinctJon. aux. trava::i.lleurs. indig~nes et non ind~enes on~ ~té. prol!l\ll.gu~s ; ; . 
. ,.. - ' ... . ' . . '~ -. ' .. - ' " "' '. .. ~ . " .. 

ils r.eg1ent .. l 1 ex~ci,ce. du d.roit .. d'associa,tion et consacr.ent le. principe d~ lfi . . . ' . " ' . . ~ ' ' ' ' ' ' ' ' ' . ' ' . . -' ' ... ·'· ' . . , . . . . .. ' '' ' ,;-

liberté s~qicale, la procédure de reglem~~t des co~lit~.du trey~il, la ~ur~e du . 
• ' •' .. .. • ' • • ' ' ' ' l, • • • - • • • • • 

travai.l et le ... contrat d' apprentissage. . ., , .. , 
. . . " ~ ' ., . ' " ' .. ~ ~. ~ . 

. L.a ;vev:t,sion. ~u .décre.t du .ler aoilt 1949 eur la réparation d~f!l accide.q.t$ d\1, · . ' . ' ~· . ~ . . ' ' ' . . . ' ' . ,, . 
travail, ~t, de.s. ;mal.adies professionnelles ... s~enus a\lX trav:aille.vrs indigenes ~st 

• • • • ~ • ' • • • • .. ,¡ • • " ' -. • • ' • ' : ' 

actuellcment a l'étude. 

situotion de 1 1effiploi 
···. 

A1,1 31.. d~embre 19471 la main-d 1 (:le~vreem,ployée _s'él~vai~ a 755.109 h?mmes 
ou 27 1 26 pour lOO de la population masculine active. ,Aux terme~ d'~e .. enqugte_ 

effect1lé~ en 1947,. .,.u y :~vai t. u.n. dé:fici t ~e. plus de 85.,000 travailleur~· .par r~pport 

a 1 1 effect~f n,é~essaire pour assurer le développement·nprmal des.ent¡reprise~ 

~st:;~·te~ 1 ,.alors que .de .nouv~:l;.les -~ntreprisef). se. qréai,~nt ·CPPf1l;l7 ,your,. ¡~n . .-19531 

la po~u~ation ouvriere .~ttei,gnait:; l.~09.50l.ho~es.ou.37r51 ppur lOO de la 

populat:i,on JP.BSculine ~ctive¡ les chiffres. corr~spondants.pour l'~nné~ 1957 .étai~n~.-

1.147.172 .et 37111 pour lOO res:pectivement, ·, , ..... :· ",· 

De 1956 a 19571 il y a eu une diminution de l 1emploi des tray~~lleurs, du~ ... 
entre autre~ ~.la conjoncture économi~ue défavorable, a-la.mécanisation et a la 

, ' , ~ , r , ' , . •• , • - ' . , -. 

ra~iona~i~a~ion. des.m~thodes d'exp¡o~t~tion1 qui ont permis,de.r,éduir~ .*e~.b~so~ns 
' ~ ~ ' ' ' ' . 

en main·d'oeuvre indigene 1 ainsi qu 1au ralentissement de cert~ins p~o~amm~s. ~e 

construction. Il en a résulté.;UI1 certa~ ch.~mage_ dans les granda centres, a1ors 
... ~· . .. '" . . ~ .. , . ' . 

qu 1au cours des années précédentes le plein emploi avait été assuré. 

Agr icul ture · 
Mines · 
Industrie 
Commerce 
Transport 
BStiment 
Bureaux 
Divers 

Répartition des travaiileurs masculina 

) 
) 

~ 

!2±1 

27,05 
40,2~ 
9,19 

!1 
2,24 

21,23 

1t~ pourcentag~ 
24,82 22,97 
14,02 9,83 
12;33 14,76 
6,45 6,67 
6,46 7,54 
8,82 10,42 
1,98 2,69 

24,62 25,12 

!/ Transport ~t bi'ltiment compris dans mines et industrie • 

25,72 
6,63. 

11,90 
6,17 
7,46 

10,25 
3,68 

28,19. 

¡ ... 
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Salaires 

De nouve11es dispositions concernant 1 1établissement des salaires et des 

rations minima ont été mises en vigueur en 1955 dans le cadre d 1une réforme régle

mentaire du contrat de travail, dont la charte fondamentale date de 1922, On a 

fixé trois catégories minima basées sur la nature des travaux exécutés : travaux 

légers, ordinaires et lourds, Un amendement a cette réglementation, adopté en 1956, 

précise que le tableau du budget-tJ~e du travailleur cé1ibataire est considéré comme 

un minimum abso1u, sujet a majoration en fonction des conditions régiona1es et du 

degré d'évolution des cabitants. 

En 19471 les sal~ires jou~naliers des manoeuvres variaient - selon qu 1il 

s 1 agissait de vi~les, de centres extra-coutumiers ou de régions rurales -

de 2 a 16,50 francso A ces sa1aires s'ajoutait la va1eur de la ration, variant 

de 14 a 50 franca par semaine~ 

En 19571 les salaires minima fixés en app1ication de la nouvelle législation 

sur le contrat de travail VS:'.'iaient de 7 a 18 franca par jour pour les travaux 

ordinaires; on appliquait une majoration de 10 pour lOO pour les travaux lourds et 

une déduction de 10 pour lOO pour les travaux légers, Compte tenu de la valeur 

de la ration, du logement et du couchage·qui s 1ajoute a ces taux minima1 les 

salaires globaux variaient de 15 a 55 franca par jour dans les différentes localités 

des six provinces. 

Aux termes d1une législation récente, d 1autres avantages sont venus s'ajouter 

a ces salaires g1obaux : soins médicaux, a11ocations fami11ales, pensione, assurance 

maladie et invalidité. 

Sa1aires moyens mensuels 

195rfi/ wJ ;!22lpj 
(en frenes congo1ais) 

Emp1oyés 265 a 250 a 300 a 
4.ooo 1o.ooo ... 12.000 

J\rtisans 2oo a 250 a. 300 a 
2.4oo 4.ooo 5.000 

Manoeuvres 110 a 165 a 177,50 a 
481 875 1.550 

Travai11eurs agrico1es 110 a 165 a 177,50 a 
4oo 875 1.260 

!.l Salaire et ration. 

b/ Sal aire seulement. / •• fJ 
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Une réforme de la réglementation du droit d'association introduite en 1957 
a profondément modifié le régime en vigueur. En effet 1 aux termes de la législation 

antérieure datant de 1921 et 19421 la liberté d 1association complete n 1était 

reconnue qu 1 aux Europ8ens. En ce qui concerne les autochtones 1 en vertu 

d'ordonnances prises en 19461 leurs organisations professionnelles ne devaient pas 

dépasser le cadre pure~ent local. En abrogeant ces deux législations séparées, 

la nouvelle réforme a proclamé le principe de la liberté d 1 organisation pour tous 

les habitante, sans distinction d 1origine. tes autochtones peuvent désormais 

adhérer a l'organisation de leur choix. Toutefois, ces organisations doivent ~tre 

approuvées par le gcuvernement, et des dispositions particulieras couvrent le droit 

4'association des employés d 1Etat qui, du reste, n'ont pas le droit de greve. 

Malgré 1 1 at~entation du nombre des syndicats autochtones, organisés sous 

le régime des ordonnances de 1946 (1947 : 53 avec 10.811 adhérents; 

1953 : 60 avec 6.993 adhérents; 1956 : 69 avec 8.829 adhérents), on ccnstatait 

que l'intér~t manifesté par les travailleurs pour ces organismes restait limité 

et que leur influence sur 1 1évolution de la rémunération et du bien-~tre des 

travailleurs a été faible. On escompte que la nouvelle législation contribuera 

a accroítre 1 1 influence des syndicats et a intensifier leur action. 

Parallelement aux syndicats, les conseils indigenes d 1entreprises établis 

en 1946, sans ~tre des organisations professionnelles proprement dites, continuent 

~ exercer une fonction réglementaire dans les relations entre certains employeurs 

et leurs travailleurs. Le nombre de ces conseils est passé de 384 en 1948 
a 673 en 1953 et 858 en 1957. Ils sont représentés au m~me titre que les syndicats 

autochtones dans les comités locaux de travailleurs et les commissions régionales 

et provinciales du travail et du progres social. Les délibérations de ces 

organismes acquierent de plus en plus de poids 1 en raison de l'importance des 

questions traitées et de leur influence sur l'évolution professionnelle, matérielle, 

morale et sociale des travailleurs. 

1 ••• 
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confli ts du trava.i.l 

Une nouvelle procédure de cp~ciliation et d'arbitre.ge en matiere de conflits 
• T' ' • ' 

collectifs du travail a été organisée par une ordonnance législative du. 
' • •• • ';· • : w ' ' ' ' 

~O sept':m~re,l957• Elle pr~~oit la soumission.ob~igatoire d'un conflit colleetif 

a une commission de conc.iliation e~, en deuxieme instance, a une commission 

~upérie.ure de concil:Í.ation •. .l/une et 'l•autre sont des commissions paritaires. 
' . ' ' ' ·.. ' . ' ' ' 

¡.e r"ecours a la greve n'est autori~é que &1 c.es commissions, n'arrivent pas a 
' '• ' ' ' - • < 

~égler le conflit par la concilation ou un co~romis d'arbitrage. 
• • • ~ ... • ' '. • . • ' '. . ,' • ; • l ' ' • ' • 

Le nombre des c~nflits co*l,ec~ifs a ét~ p~u important au cours de.la période 
' ' ' . ' . 

envi~agée et~ en général, ils ont.été réglés par voie de conciliation. 

NIVEAU !>E VJli; 

Depuis 1944 et jusqu'~n, 1957, l'indice .offici~l du coG~ de. la vie était .établi 
.• .. 

sur la base du budget~type élaboré pe~_ une Commission mixte de l'indice. Cette . . 
commission, d'abord of~icieu~e, a été pourvue d'un caract~re officiel en 1947·~ 

¡ • • ' • • • ' t ' • 

Le budget-~ype était basé sur les. dépense~ les plus .courantes et les plus· 
1 '· • ' • 

représentatives d~un ménage européen av~c un enfant d'environ 12 ~ns, disposant 
. ' . . ' . ' 

d'un revenu annuel moyen. Les chiffre~ de base étaient ceux de l 1 année .1935. 
• • ' • ¡ ~ ' • • 

A la date du l~r oc~obre 1957, un nouvel ind~ce élaboré par une commission 
.. ' ' - ' ' ' 

mixte ~1 te ".Commiss,ion pléniere de l' indice 11 s 1 est substi tué. a ~' anc.ien .. qu~.1 ·. ayant 

été ~t~bli en 1944 en fonction des conditions d'existence d'avant guerre, ét~it 

tombé en désuétude. 
' ' 

Le nouvel indice du co~t de la vie est pondéré confor~ément, aux r~sultat~ . . 
d 1une enqu~e budgétaire portant sur la période du ler avril 1956 au )1 mars 1957. 

' .. 
I1 ~ient compte des dépenses r~sultant du niveau de vie moderne et des fluctuations. 

~u pouvoir.d 1achat réel du consommateur moye~. Le niveau du coGt de la ~ie 

au ler octobre 1~57 est la base du nouvel indice. 

Depuis le ?3 aout 1956, l'indice officiel du cout de la vie sert également 

comme base au bar~me des rémunérations du personnel congolais de l 1Administration. 

Auparavant 1 ces rémunérations, et indirectement, celles du personnel congolais 

¡ ... 
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correspondant du secteur privé, étaient rattachées a "l'indice du coGt de la vie 

des indigenes évolués", institué en 1949 et abandonné en 1956. Il était basé sur 

1es dépenses mensuelles d'un ménage-type congolais avec un enfant, disposant d'un 

revenu "moyen". 

Indice officiel du co~t de la vie 

ler 

Indice ancie~e formule 
-rBase lOO en 1935J 

janvier 1948 ler janvier 1954 

Indice nouvelle formule 
(Base-loO au ler octobre 1957) 

ler janvier 1958 

.(l.limentation 
Ménage 
Transporta 
Habil1ement 
Divers 

Indice global 

240,9 306,6 
242,4 360,5 

268,4 
150,8 

318,5 
195,0 

308,4 

101,8 
99,9 

105,5 
102,1 
100,8 

101,5 223z3 
(ou 314,7 ancienne formule) 

Indice du co~t de la .. vie du personnel congolais 
(Base lOO en 1948) 

Alimentation 
Nettoyage, chauffage 
Ménage 1 toilette, ameublement 
Habillement 
Divers 

Indice global 

1er février 1953 

138,6 
157,8 
110,3 
117,1 
145,5 

133,0 

ler ao~t 1956 

137,0 
148,1 
107,4 
105,6 
148,1 

129,1 

¡ ... 
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COOPERATIVES 

Une p~enií~~e réforrile de la légi.slation de i921 applic~ble aux coopératfve~·. 
indig~nes' a .été effeétuée par le décret du 6 aout 1949. ElÍe a ·perznis de ;éo~ga .. ' 
nis~r les. associat:Í.6ns 'mises sur pied a u ~ours des années d 1 apres. guerre', é~ d 1 en . 

- . 
créer de nouvelles. 

Un nouveau décret du 24 mars 1956 tendant a faciliter l'expansion du mouvement 

poopératif a accordé des responsabilités· plus··srandes ·-~ux organes des associations 

et per~s la consti tution de groupements de coopérati v.es • . Les associations 

exlstant.es ont du adapter ieurs statuts · áux dispÓsit~ons ~ú d.écret de 1956. Les 

coopératives posséd~nt:·des effectifs ·f'ort ·élevés· ou une zone d'action tres étendue 

ont profité de. _ces modifications pour. se scinder en asso~iá:f;.ions plus petites" .. 

groupées en une· union ou pour prévoir 1 1·organisation d' assemblées régionales · · 
. . ~ ·. 

permettant de reilforcer le contact ent;r:e les organes de. ttestion et les membres_. 

La plupart des _coopératives sont administrées par un gér~nt.européen. Leur 

fonctionnement est contr.Slé et 1eur actio~ coordonnée pár la section ;'Coopératives 

:l.ndigenes" du Service des affaires indigenes du Gouvernement général.. 

Depuis la réforme de 19491 92 coopératives ont été agréées; ;4 associations 

ont été liquidées, mais certaines d 1entre elles pour se reconstituer sous une 

autre forme. D 'autre part, 2'0. c.oopérati ves a:v'Ment. été autorisées sous la 

législation antérieure depuis 1945, dont six ont été liquidées. Il y avait en 
' • 1 - • ,. ' • 

l957, 72 coopératives dont 45 coópératiV.és rurales de production groupant 

¡48.233 membres. Leur développement est du au fait que les paysans mani:t:,est~r¡.t 

un intéret grandissant pour cett~ .forme d'association considérée comme i~strument 
' ' . 

d'énancipat.ion économique. Par c_ontre, les coopératives de commerqants et les 

~oo~ératives de consommation subsistent difficilement, car elles doivent faire 

face a une concurrence tres vive du commerce privé. 

AMENAGEMENT DES CAMPAGNES, URBANISME ET HABITAT 

Au cours des années de guerre et d'apres-guerre, les ressources disponibles 

pour la construction de logements étaient strictement limitées et l'exces de la 

demande par rapport a l'offre avait imposé le recours a des so1utions provisoires. 

Cette situation s'est maintenue jusqu 1au plan décenna1. Celui-ci s'est attaqué 

a la pénurie de logements en donnant la priorité a la construction d 1habitations 

nouvelles destiné es a assurer un logement convenable a la population. Le plan a 

¡ ... 
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notazmne:nt prévu l'aménagement des cités indigenes et la construction dans ces cités 

Q.e quartiers résidentiels salubres et bien équipés, la construction dans les centres 

miniers et les grandes exploitations agricoles de cités-jardins destinés aux 

~ravailleurs, ainsi que l'aménagement et la construction d'habitations dans les 

principaux centres du paysannat. 

La réalisátion de ce 'programme a été facilitée par l'action du Fonds 

d'avances, créé en 1947. Les circonscriptions indigenes et les centres extra

coutumiers contractent aupres de ce Fonds des emprunts dont le produit est utilisé 

a des prets a leurs habitants pour la construction de maisons en matériaux durables 

ou semi-durables. Ce systeme, en vertu duquel des prets individuels d'un montant 

maximum de 125.000 frenes sont accordés, bénéficie surtout dans les centres 

extra-coutumiers de la faveur des indigenes. Son application a été étendue en 

1956, des prets pouvant etre accordés pour l'amélioration de l'habitat rural dans 

plusieurs provinces. Au 31 décembre 1957, le nombre total des prets individuels 

GOnsentis s 1est élevé a 42.196, portant sur un total de 1,919.475.416 franca, 

qontre 17.431 prets et 610.014.616 francs au 31 décembre 1954. 
Des Offices des cités africaines ont été créés depuis 1949 dans la plupart des 

agglomérations affectées a la popuiation non-européenne pour mettre en oeuvre le 

programme décennal en matiere de logement. Ces Offices l~aux ont été englobés, 

en 1952, dans 1' "Office des ci tés africaines" qui a pour objet d' assurer 1 1 aména

gement et l'équipement d'habitations et d'autres b€timents a usage d'habitat. Le 

programroe de l'Office des cités africaines dans les quatre centres de la colonie ou 

il exerce son action, prévoit la construction de 40.000 maisons. Au 

31 décembre 1957, il y avait 25.283 habitations terminées et 7•274 habitations 

corr~encées, mais non encore achevées. L'Office a entrepris également la 

construction d'un grand nombre de b§timents communautaires, tels que maisons 

communales, complexes sociaux, écoles, dispensaires, maternités et marchés c~uverts 

~t l'édification de nombreuses installations d 1infrastructure, tels que 

lotissements, routes, drainage et travaux de voirie, etc. Au 31 décembre 1957, 
les dépenses effectuées pour les travaux d'infrastructure se sont élevées a pres 

de 300 millions de francs. 

A ces initiatives est venu s'ajouter, en 1956, le "Fonds du Roi" chargé d 1aider 

les habitants indigenes a l'acquisition de logements. Etabli avec un capital de 

1,8oo million de francs, ce Fonds est intervenu, au 31 décembre 1957, au profit de 

pres de 3.000 bénéficiaires, qui ont re~u des dons d'un montant total de plus 

de 4 millions de franca. / ... 
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Enfin, surtout..depuis 1950, les employeurs et principalem~t les grandes 
' . ' - . 

ETntrepriijes ont déplo;ré.de grands .efforts pour l'améliorat~on :du logement d~ ~~~s 

travaill.eurs e~ 1' aména.gem!!nt d>es ci tés ouvrieres • Ce:tte atti tude est due 

partiellement a la.politique fiscale d'apres guerre, qui a eu pou:r résultat la 
• ' ' - ' 1 • • ~ -

qonstitution, dans la plupart des sociétés, d'importante~ résery~s destinées,.a. 
. ' .. ' ' 

4es dépense~. d '.invrstis.s~ments, pour le bien-etre indigene. .D~ .. reste, aux t_ermes 

4'une législation pro:t;nulguée_en 1949, les employeurs sont tenus a pourvqir au 

logement de leurs travailleurs. 

_Il existe .a!J Gouvernement généra¡., depuis 1949, une. section d 1urbanisme 
' . ' ' 

assistée,par de~ bureaux d'urbanisme dans +es provinc~s. L'action en cette metiere, 
. . ' '. ' 

a1ns1 que la procédure employée, ont été adaptées e~ 1957 aux conditions nouvelles 
•' 

ques a ~'évolution des centres urbains, notamment ~n ce qui concerne l'~tab11s

::¡emen~_de pl~ns loca~ et.régionaux. 

SECURITE ET PROTECTION SOCIALES 

De nombreux textes législ~tifs s'appliquant a la prévoyance sociale ont été 

pro~ulgués pendant 1a période envisagée. 
. ·'·' '" ' 

Le d,écret du ler aoUt 1949 a organiE?é la réparation des accidenta du :t;-.avail et 

qes maladies professionne¡les survenus aux travailleurs indigene~. Aupar~vant ce 

régim~ d'assurance ne s'appliqua~t. qu'aux Européen~ .. Le.décret du 30 juin 1954 

a. renforcé les mesure~. de protection des travailleurs centre les maladies 
• ' ' • J'' 

professionnelles.et les accidenta du travail. Les entreprises doivent disposer 

d'au moins un médecin si elles emploient 1.000 travai1leurs 1 d'au moins un agent . . ' 

sani taire europ~en ;;1 elles emploient 500 travailleur.s. e:t 4' au. moins un infirrnier 

congolais si leur personnel est de 100 travaill~urs. . _Par le .. meme décret 1 le 

régime des soins.médicaux dus au travailleur et a. sa famille a été renforcé; au . . . ' 

Q8S OU les Soins requis ne peuvent etre.donnés Sur place, 1 1employeur est dorénavant 

tenu a faire transporter le travailleur a ses frais au lieu ou les soins pourront 

lui ~tre dispensés. La résiliation du contrat de travail pour cause de maladie 

ou d'accident ne peut etre notifiée que lorsque l'incapacité d'exécuter le contrat 

a duré au moins deux mois. 

En 1957 la réparation des do~ges résultant des accidenta du travail et des 

maladies professionnelles a été étendue au personnel domestique. 

1••. 
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Un'décret en date du 19 février 1957 a instauré un régime d'assurance 

ob1igato!re, en vue de l'o7troi d'allocations aux travailleurs autochtones amenés 

a cesser leur travail pour motif de santé. Le décret prévoit également I'octroi 

d'une allocation aux veuves et orphelins de travailleúrs décédés. 

Un décret du 6 juin 1956, entré en vigueur le ler janvier 1957, a institué 

~n régime de pensions pour les travailleurs. Tous les travailleurs ~gés d'au moins 

16 ans 1 titulaires d'un contrat de travail 1 sont, en príncipe, assujettis a 
l'assurance. Le décret accorde une pension pour les années de services a partir 

du ler janvier 1957 et des allocations pour les années antérieures a cette date. 

Le régime de la pension de retraite sera analogue a celui instauré en Belgique en 

faveur des ouvriers par la loi du 21 mai 1955. · C'est ainsi que lorsque les 

circonstances démographiques dans la colonie seront identiques a celles de la 

Belgique, on compte assurer, ~ l'age de 65 ans, a un trávailleur ayant 45 ans de 

service, une pension de retraite égale a 75 pour lOO de sa rémunération moyenne. 

Toutefois, a titre de transition, compte tenu des circonstances démographiques 

actuelles du territoire, l'age de la pension est remené de 65 ans a 55 ens. 

La gestion de ces pensions a été confiée a la Caisse des pensiona des 

travailleurs du Congo belge et du Ruanda-Urundi. En juin 1956, la Caisse des 

pensions avait requ enviren 800.000 bulletins d'affiliation de travailleurs, sur 

un total d'un million de travailleurs devant etre affiliés. 

L'administration de l'assistance sociale en faveur des populations des 

ag~lomérations extra-coutumieres comporte un bureau central, des bureaux provinciaux 

et des foyers sociaux, officiels et agréés; ces derniers sont gérés par des 

associations bénévoles et par des organismes philantropiques. Les foyers sociaux 

aseurent la protection de la femme et de l'enfance (formation familiale et 

~é~ngere de la femme congolaise, cours ménagers, puériculture, etc.). Au 

51 décembre 1957 il existait 22 foyers sociaux officiels centre 5 en 1947; le 

lombre de foyers sociaux agréés est passé de 29 en 1953 a 52 en 1957. L'effectif 

ies équipes sociales est passé de 14 travail1euses sociales Qiplomées en 1947 

~ 189 en 1957; pendant cette derniere année il y avait en outre 63 travailleuses 

~ociales auxiliaires et 1.229 monitrices et moniteurs congo1ais (contre 606 moni

•rices en 1953). 

En 1947, a été créé le Fonds du bien-@tre indigene, étab1issement pub1ic 

lUtonome ayant pour objet d'entreprendre et d'aider toutes les réalisations visant 
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~u développement matériel et moral de la popÚlatibn rurÉüe aut6chtone •. Le"Fonds 

~oncentre ses efforts et ses moyens sur· le "développement de ·l.téconomi·e ruralé;.lá 

médecine sociale, l'enseie;nement·,. et les coopératives ~ · Le Fonda á eu pour 

~essource ini tiale. une dotatton ·dé- ·1 'Etat¡ les produits de -la lóterie coloniale .:: 

~ui sont régulierement affectés; il dispose en óutre des .intérBts de son capital. 

fervolume total des dépettses du Fcmds, ]¡>révu·au projet du budget 1957, atteignait 

~94,2 millions de franca,· cóntre: 153,5 millions en 1949. · . · 
Un important · ef:fort en mati:E~re d '·assistanee · social e a été 'fourni par· les 

~ociétés industrielles ·et commer.ciales :qui~· ~t . .créé des oeuvres medico ... sociales 

en vue d 1 assurer le bii.en-€tre de leur main-d '.oeuvre ... Les missions reJ.igieuses · ont 

établi un grand nombre.d'.oeuvres dtassistance aux orphelins, ·vieil:lards, malades · 

~t infirmes. 

:De plUs, aux.termes d'une circulaire du 8 janvier 1956, les circonscriptions 

indtgenes doivent·prendre a leur charge. lés frais médicaux et hospitaliers des." 

~utochtones reconntis ·indigents. · 
., . 

LUTTE CONTRE LA CRIMINALITE ET TRAITEMENT DES DELINQUANTS 
' • • • f ' ' • ., ' • 

Le régime· pénitentiaire a été réformé a plusieurs reprises depui8'1948, dan&' 

le out~ notanunent, d'assurer· une tnei1leure·rééducationdes'condemnés par la mise. 

$n oeuvre de moyens tels que' ::' sépar&tion des· di verses catégories de condaÍnnés'; 

9rganisat1on ·de travaux agricoles·et d'artisanat-;'utilisation d'un personnel '. 

~péclalisé. ·n'autre part, a partir de 1947~ des mesures f'urent )?rises tendánt 

é. 1' aboli tion progressi ve 1 dans · les·· prisohs 1 de' la peine -disciplinaire du · fouet. 

Au cours de la réalisation de ces· réf'orrnes, ·une· direction · spécialisée, l·a · 

direction des serviceá pénitentiaires·, ·a été ·eréée en 1951 et :plusieurs nouveaux 

~tablissements ont été. construits. 

En application du décret du· 6 décernbre 1950 sur l'enfánce dé11nquante, 

on a· organis.é depuis 1951 des établissements· !ie .garde et d 'éducation·, aména·gé 

dans plusieurs prisons des annexes· exclustvement réservées aux mineurs, et a:inélioré 

d' autres installations en vue de réaliser la séparátion ·effecti ve des détenu·s 

mineurs et adu1 tes. 

Le nombre d'établissements pénitentiaires recensés au 31 décembre 1957 

étai t de 2 75, dont · · 4 pour mineur·s . délinquants; : avec une· population de 

22 • 745 · détenus; . y compris 642 mineurs. · · '· 
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Le nombre de condamnés entrés dans les :prisons a été de 199.261 en 1947, 
182.209 en 1953 et 214.8o7 en 1957. 

Statistig,ues de la criminali té 

1947 1953 
Nombre de condamnations d'indigenes 

pour : 
Homicide volontaire 417 483 

1957 

423 
Coups et blessures volontaires 845 6.805 8.101 
Vols et extorsiona 2.489 14.411 14.933 
Abus de confiance 873 2.748 3.556 
Alcoolisme 6.oo8 26.824 

SANTE PUBLIQUE 

Les services médicaux officiels se composent du service de l'hygiene du 

Gouvernement général dirigé par le médecin en chef, et des services médicaux 

provinciaux, confiés aux médecins provinciaux. Les services provinciaux sont 

qivisés en trois sections : section de l'hygiene publique, section des médecins 

praticiens et section d'études et de recherches. 

A coté de ces services d'Etat fonctionnent des services parastataux, 

qrganismes créés par le gouvernement en vue de remplir certaines tgches 

~pécialisées dans l'action médicale et sociale. Ces services sont : le Fonds 

Reine Elisabeth :po-ur 1' assistance médicale et social e aux indigenes (FOREAMI); 

le Fonds du bien-etre indigene {FBEI); le Fonds Reine Astrid (ORAMEI). 

L'activité de ces eervices officiels et parastataux est complétée dans une 

tres grande mesure par les services médicaux privés subventionnés (missions 

religieuses, organismes scientifiques et philantropiques), et non subventionnés 

(entreprises industrielles, agricoles et commerciales). En effet, les entreprises 

privées qui sont tenues, en vertu de la législation sur le travail, a certaines 

obligations médicales en faveur de la main-d'oeuvre, ont dans beaucoup de cas, 

qonstitué des services médicaux (h6pitaux, maternités, dispensaires) dont l'impor

tance dépasse largement le cadre de leurs obligations légales. De plus, elles ont 

étendu le bénéfice de leurs services a toute la population indigene résidant dans 

leur rayon d'activité. Elles assurent ainsi la charge de plus du tiers des 

établissements de médecine générale existant au Congo au profit des autochtones. 

L•assistance médicale proprement dite est assurée par les formations fixes 

(h6pitaux généraux 1 maternités 1 formations spécialisées et dispensaires) et les 
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'quipes · rn6biles (pour ·la lutte- centre ·les · endélnies "et épldénrl.:es:). · D' autre · part, 

les services d 'hygHme publique sont chargés de lutter centre .l.es maÚidies 

transmissibles et d'améliorer lep conditiqns sani~aires générales de la population • 
.. - "\ .... - ~· -

1 
Enfin, les laborato.ires médicaux, .P~r leurs travaux de recherches et d 1 ana-

lyses et l'enseignement médical, par la formation d 1auxiliaires:du Service médical, 

concourent aux activités en matiere de.santé publique dans le Co~go •. 
.. 

·:~es 1946, les ser,v¡ees médicaux se sont efforcés ·de doter graduellement. 

cheque territoire d'ún 'centre médico-chirúrgical disposant d'un ti6pital· 
- ' '• 

~ompl~t.ement équipé, et. d.' un réseau de dispensaires et de services devant assurer 

l'assistance médicale sous toutes ses formes dans les réeions rurales de la co1onie • 
.. ' . 

rout en réalisant cet effort d'équipemeht hospitalier dans l'intérieur, le 

gouvernem~nt .. a poursuivi. un effqrt par~llel.e ·en ce ~qui · .concetrne 1·e perfection

nement et l 'extension· des centres¡ h9spitali.er~? ·urbainsc, ainsi que l.'amp1ificl;ltion 

et la ~ultiplicati'on des lab(>ratoires .et des établisse!ll~ts P.'ensei,gnement médical 

et inf¡j.rm:i,~r. Le progr!2IIUI!e qe con~truction en cette :metiere, .corr.o.encé en 1946, a 

été en 1950-51 intégré dans le cadre du plan. décennal de la colonie. ~ Son 

~xécution a été·poursuivie régulierement·pendant les années suivantes. Depuis 

+953, le développement. de l'assistance médicale a ·été particulierement marqué, .. 

e e qui s·r est reflété par 1 'augmentation du nombre des hopi taux et dispensaires, 

ainsi que de leur eapaci té. d 'hospi talisation. ·La si tuation matérielle· des 

~tablissements mé'dicaux a· été également améliorée; notamment. par le rempl.acement 

des b~timents anciens par des constructions neuves, l'installation d'equipemehts 

~odernes et·des agrandissements divers. 

Une partie importante. de ce·développement est due au Fonds du bien-~tre 

ind;te;ene (FBEI) qui a financé., entre 1949 et 1956:, la construction et.l'équipement 

de 25 h.opitaux, de 118 maternités, de 293 dispensaires et·fourni:236 ambulances; 

fl assure. par ses propres moyens le service médical·· de trois terri toires ou un 

effort spécial s'imposait. Daps la lutte contre les grandes endémies, le Fonds 

a construit des lépros~ries, entrepris des campagnes-pilotes antipa1ustres. I1 a 

construit 17 écoles d'infirmiers, d'infirmieres ou de sage~-femmes, afin 

d'accélér~r la formation du personnel.hospitalier autochtone • 

. Le Fonds Reine Elisabeth {FOREAMI), créé en 1931 pour. l'assistance médicale 

aux indigenes, a pour but d'assurer une action curative et prophylactique localisée 

mais intensive centre les endémies et-les épidémies et de déve1opper les oeuvres 
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médico-sociales. Il a été particulierement actif dans le Kwango, région essen

tiellement rurale qui, depuis, est devenue une des régions du Congo les mieux 

équipées au point de vue médical. Depuis 1953, le FOREAMI a été chargé de la 

coordination de la 1utte centre la lepre, et plus récemment, d'une oeuvre de 

grande envergure d'assistance médicale aux meres et aux enfants. 

On a enregistré une progression constante du nombre des malades qui 

s. 'adressent aux formations sani taires. Rien que dans les hopi taux d 'Etat ce 

nombre est passé de 1.066.731 en 1947, a 2.562.836 en 1957, tandis que les cas 

d'hospitalisation cnt augmenté de 195.993 en 1948 a 497.373 en 1957. 

La lutte centre les grandes endémies s 1est intensifiée suivant une progression 

liée aux moyens, et des réstutats substantiels ont été obtenus. Les deux objectifs 

principaux en sont le paludisme et la trypanosomiase. L'application systématique 

des pulvérisations d'insecticide a effet permanent s'est traduite par une dimi

nution sensible de l'impaludation. L'indice des déces causés par le paludisme 

cnez les autochtones est tombé de 0,40 en 1946 a 0,25 en 1957. Toutefois, la 

proportion des malades, qui a été estimée en 1951 a 50 pour lOO de la population 

au moins, reste toujours tres importante. Une mission de désinsectisation du 

Cor.go-Ubani a été créée en 1957 pour oreaniser le traitement de vestes régions 

fo~tement impaludées dans le nord de la province de l'équateur. La trypanosomiase 

accuse une régression tres nette, gr§ce a l'action médicale soutenue, basée sur les 

C8~?3gnes de chimioprophylaYie a la pentamidine dans les régions infestées 1 qui 

a réduit au taux tres faible de o,ce pour lOO l'indice de nouvelles infections. 

La l•.ltte c-::>ntre la tul:erculose a été concentrée depuis 1953 sur les agglomérations 

extra-coutumieres, ou la promiscuité, l'entassement dans les logements trap étroits 

contribuent a la propagation de la contagian. Une campagne de vaccination 

généralisée au BCG a été entreprise. Une vaste action antilépreuse a été 

poursuivie dans l'ensemble des territoires, accompagnée de l'accroissement du 

1ombre des centres de traitement ambulatoires. Grgce a cet effort, en 1957, tous 

Les lépreux ont eu la possibilité de se faire soiener presque a domicile. 

L'enseignement médical, abstraction faite de celui dispensé dans les 

Leux facultés de médecine qui correspond a celui des universités métropolitaines, 

st organisé par le Service médical colonial •. En 1957, cet enseignement fut 

.ispensé dans les étaolissements suivants : trois écoles d'assistants médicaux 
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indigenes (deux en ¡947·et 1953); lO éeoles .d'infirroiers (9 en 1947 et 1953); 

trois éco1es .de gardes s~nita~res; 74 .é.coles .d'aid~s-infirmiers (10 en 1947,. 42 en 

1953); cinq écoles d'inf:i,r~eres-:-accoucheuses (aucune· en 19471 trois. en 1953); 

36 écoles d'aides-acco~cne~ses (4 en 1947, 32 en.1953)j une éco1e de dentistes 

( depuis 1955). 

De ces~é~oles sont sortis diplomés.en·1957: 15 assistants médicaux, 

54 infirrniers, ·; garies sanitaires, 336 aides-infirmiers, 4 infirmieres. accoucheusés, 

lOO aides-aocoucheuses ~· · 

,. 
Par ¡.e gouvernemen~ 

Budg~t ordirtaire. . . 
(fonctionnement) 

Budget extraordinaire • 
(constr~c~io?.,: 6quiP.ement) 

Par la Fondation,Reine Elisabeth 
pour l'assistance médica1e aux 
indigenes · 

Pat' le Fonds du bien-etre indig?:me· 
Subsides di ordre médico-so.cia1 

Dépenses réel1es~ 

Pour ia période trienna1e 1.:953-1954-1955· 

181 1~./ 1 

••• 

10 2~../ , 

860,6 1.209,5 

852,7"2../ 569,5rz./ 

d/ il.l . . .. ••• 

114,5 . 110,6 

Crédits de ;aiements inscrita pour 1957, .faisa~t p~rtie d'un monta~t total 
de 1.278,8 millions de fran.·cs en autorisations d'engagements pour la 
période quadrienna1e 1956 a 1959. 

d/ Compris au budget-extraordinaire. 
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Formations sanitaires 

Nombre d'étab1issements Nombre de 1its 

1947 l953 1957 1947 !.22.2. 1221. 
Etab1issements 
;2our indig€mes 

Hopitaux et mater- ) nités de 1 1Etat 55 99 ll6 11.505 18.940 } 12.204 Dispensaires ruraux ) 
de l'Etat 523 570 1.183 ) 5.648 8.092 

H6pitaux et mater-
nités subsidiés ) 
par l'Etat 59 1o6 116 ) 7·891 13.931 

Dispensaires ruraux ) 
19.625 subsidiés par ) 

1'Etat 197 338 251 ) 7·694 5.226 

H6pitaux et mater-
nités des sociétés ) 
privées 76 119 76 ) 12.378 12.817 

Dispensaires ruraux ) 11.081 des sociétés ) 
privées 358 696 726 ) 2.133 2.096 

Formations spécia-
1isées pour soins 
aux sommei11eux, 
1épreux et tuber-
cu1eux de l'Etat ••• 45 36 11.749 3.973 4.396 
Autres ••• 93 54 5.421 5.061 8.957 

Etab1issements 
;eour Euro;eéens 

H6pitaux et mater-
ni tés . . 

- de 1'Etat 26 42 
- subsidiés par 

56 479 612 792 

1'Etat 18 22 
- des sociétés 

29 416 109 164 

privé es 30 34 39 139 225 402 

.. . ¡ 
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"' 

Personnel européen 

Médecins dip18.més 

A\l.Xilia.ires médicaux et 
agents sanitaires 

Dentistes agréés 

Pbarmaciens 
Int'irmieres 

Personn~1 africain~ 
Assi~~nts médica.ux ) 

Inf'i~ers sous statut ~ 

Personnei. m~Mcal et sani taire 

218 
. ' ~ \ 

1 

6 
192F!} 

. 412 

103 
14 
21 

159 

.. ' ' ., 

211 

233 
2 

8 

2lrft./ 

5? 
435 

200 

128 

:16 

29 
167 

317 

501 

8 

12 

344 

277 

136 

26 

45 
1.050 

. 86 

709 

472 

10 

16 

53:J:I 

312· ... 

148"' 
.:t.' . 

•30.' 

57; 
. 647-' 

113 

892 
·' 

Infirmieres et a.ides 
a.c~o~er~urs dipl~més 
et certifiés 125 142 213 390 

Aid~s infirrr:.1ers nvec 
certi~~ca.ts 1·.747 1.852' 2;805 3.744 

Y compris les infirmieres re1igieuses et la.!ques privées engagées pa.r 
convention pour le service hospitalier (192 en .. 1947, 195 en 1948, 257 
~ri'l953 et 394 en 1957) du gouvernement. · 
' .. 
Ensémb1e du personnel de l'Eta.t, du FOREAMI et des missions, rétribué. 
pa.r 1'Eta.t. 
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Le Service de 1 1 enseignement du gouvernement comprend une Direction du gouver

~ement général et des services provinciaux dans les provinces. 

L1organisation de 1 1enseignement pour indigenes,établie par la législation qui 

qate de 1924 et 1938, a subi, récemment, des modifications importantes résultant de 

trois ré~ormes successives. Cepen~ant, la structure générale de cette organisation 

est restée la meme. Il existe trois types d'enseignement : 1) les écoles offi

cielles, fondées et administrées par les pouvoirs publics, qui en su:p:portent toutes 

les charges financiares; 2) les écoles libres subventionnées des missions qui se 

confo1~ent a la réglementation officielle (:programmes 1 inspection, etc.); 3) les 

écoles libres des missions et des sociétés privées qui fonctionnent sane aucune 

aide du gouvernement et ne sont pas soumises a son contr6le. Les écoles officielles 

ne comptent qu'un nombre réduit d 1 établissements d'instruction primaire, secondaire 

et fupr='>rieur, de sorte que les écoles libres subventionnées constituent en fait des 

écoJes publiques. En effet, c 1est essentiellement par leur intermédiaire qu 1est 

fo~l:'lli 1 1 enseignement ame autochtones. 

Les deux réformes de 1948 et de 1952 ont porté sur 1 1enseignement libre 

sub'·entionné pour indigenes. Elles ont visé surtout a l 1amélioration de 1 1ensei

gn':!r".::lt p':'imaire 1 au développement de 1' enseignement secondaire, et a la création 

d 1 Ul' :: t'ls2~ gnen:ent supérieur, en mettant ll accent sur la distinction entre 1 1 édu

ca"-,J.o:-1 e:~ masse et la forma·t.ion des élites. En outre, les missions chrétiennes 

étrangeres furent placées, au point de vue de l'obtention de subventions pour leur 

oeuvre scolaire, sur le mgme pied que les missions nationales. 

Une réforme promulguée en 1952 a assoupli le régime de la sélection des éleves 

et assuré aux missions-un a:p:pui financier plus considérable, en fonction de 

1 1extension de leur oeuvre d 1 enseignement, notamment en ce qui concerne les frais 

d'installation et qu 1 équipement des écoles (y compris les petites écoles rurales) 

et les salaires et logements du :personnel. Les nouvelles dispositions encouragent, 

en outre, les missions a affecter aux écoles secondaires des maitres laiques munis 

de titres pédagogiques. Finalement, la gratuité intégrale a été imposée a toutes 

les formations scolaires qui dispensent ltenseignement élémentaire (garderies, 

enseignement primaire, prépriw~ire, artisanal). 
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Dans l'enseignement primaire du pr,emier degré et du second degré ordinaire, 

qui constituent un enseignement général pour la maese, la langue indigene est le 

véhicule--unique ou du moins 'essentiel de l'enseignement, ·1e franqais étant enseigné 

comm.e langue étrangere. L' étude du f'ranqais est suff'isamment approfondie d~ns .ies 

éc.oles pri.Diaires du · second degré sélectionné, pour que leurs éleves puissent 

pours'uivre leurs études a l'école secondaire ou les cours sont donnés exclusivement 

en fran~ais. 

En 1957, les services ele l'enseignement subirent une réorganisation englobant 

les écoles dites "pour EurOJ?éens", qui aupa.ravant fonctionnaient sous un régime 

distinct de celui des école::; "pour indigenes". La nouvelle organ:Ísation, en al:ian

donnant ce régiine ·séparé, p:révoit une division fonctionnelle en catégbries princi .. 

pales dtenseignement : prim1:úre et normal; moyen; supérieur; technique et agricole. 

Dans chacune de ces catégor:ies se trouvent maintenant groupées ensemble les écoles 

de régime métropoli tain ( andenne~ent "pour Européens"), d' une part, et les á coles 

de régime congolais (ancien:aement "pour indigenes"), d'autre part. Les écoles de 

régime métropolitain admettent les· éleves mulatres, autochtones et asiatiques a des 

conditions largement assouplies, prévoyant notamment l'admission, au meme titre que 

celle des enfants européens, des enfants mul~tres de s'tatut européen, des enfants 

adoptés par une personne de statut européen et des enfants de Congolais immatriculés, 

'Les écoles libres non subventionnées, n'étant pas organisées dans le cadre de 

la réglementation scoiaire, fonctionnent en dehors de l'órganisation de 1 1ensei

gnement décrite plus haut. Leurs effectifs qui, en 1947, dépassaient encare ceux 

des écoles officielles et subventionnées, ne comptaient, en 1957, que moins d'un 

quart de la populat ion scol.aire total e du · pays. 

Le dé~eloppement de l'enseignement primaire et normal et de l'enseignement 

moyen se refiete dans 1 1 au€~entation au-noiDbre d'écoles et de leurs effectifs : 

entre 1948 et ·"1957, la pop~.;i.lation scolaire totale a presque quadruplé dans les 

écoles de régime métropolitain, et presque doublé dans les écoles de régime 

congolais. 

U évolution a. été surtout marquée dans 1 1 enseignement profetmionnel et arti

sanal, ou le nombre dtéU~vE~s est passé de 1.135 en 1948 a 4.579 en 1953 et 13.405 

en 1957. A coté de l'Ecol~~ technique seconda.ire de Léopoldville, créée en 1952, 

une nouvelle école techniq11e secondaire fut ouverte en 1.957 a Ja.dotville. En cutre} 
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le Co~ssariat au plan décennal a mis sur pied un centre-pilote de formation 

professíonnelle des adultes. Les résultats encourageants obtenus dans ce centre 

ont conduit a 1 1extension de cette expérience en milieu rural et dans certaines 

agglomérations urbaines. 

Alors qu'au début de la période envisagée les seuls établissements d'ensei

gnement supérieur existant dans la colonie étaient quatre grands séminaires destinés 

a la formation du clergé catholique autochtone et non subventionnés par le gouver

nement, deux universités ont été établies depuis. Ce sont : 1'Université officielle 

d~ Congo belge et du Ruanda-Urundi a Elisabethville, inaugurée en 1956 avec 79 

étudiants et fréquentée pendant l'année académique 1957-58 par lOO non-Africains et 

14 Africains, et l'Université catholique libre subventionnée du Lovanium pres de 

Léopoldville, ouverte au début de 1 1année académigue 1954-55, qui comptait en 

1957-58 251 étudiants dont lBo Africains. 

Budget ordinaire 
(Fonctionnement) 

Budget extraordinaire 
(Constructions) 

(dont subsides accordés 
~ux associations mission
laires du chef de 1eurs 
'euvres scolaires) 

Dé12enses 

(en mi11ions de 

TOTAUX 

francs) 

1948 

177,5 

24 1:2 

202,0 

(135,7) 

1223. !2.21 

678,9 1.586,4 

922:6 121·2 
1.631,5 1.743,9 

(828,2) (1.032,0) 

¡ ... 
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· Eco~el? 

12U 
subs.~ Off.· et -- Non 

subsiéliées et ;griv. -
E~oles de résime 
copgolais 

E~seigne~ent primaire ) 
et normal 8.01'3 ) 

Enseignement moyen ·fft/ ) 
J. ) 19.030 

Enseignement technique) ' .]~El 
1 

E~seignement agrico1e ~ ) 
) 

Enseignement prépara-
toire a 1'ensei-
gnement supérieur 

Enseignement supérieur 
pour le c1ergé 4 

~1es de régime 
~-:,::->¡(01i tain 

Enseignemént primaire ) ) 
et normal ) ) 

Enseignement moyen ) 
33 

) 8 ) ) 
Enseignement technique)_ ) 

" 

Enseignement supérieur ·' · 

!25.1 '; '1251 
Off. et Non subs. ott. et Non subs. 

Subsidiées et priv. subsidiées et priv. 

11.473 12.641 18.415 11.471 

50 119. 73 123 

.pj 
167 :102 144 
15 2 30 :'il 

1 

4 4 

38 11 122 ···-· .37 

17 24 6 
1 5 
1 4 

!/ Sans les écoles des sociétés privées. 
hf Nombre compris dans celui de l'enseignement primaire et normal. 
~ Dont 4 sections moyennes dans les écoles officielles. 
~ Dont 3 sections professionnelles dans les écoles officielles, 

¡ ... 



Ecoles de ré~imé 
~onsolais 

Ecoles préprimaires 
et gardiennes ) 

Ecoles primaires (y ~ 
compris cours du ) 
soir) ) 

Ecoles normales, ména-
geres d1 auxiliaires 
d'administration 

Ecoles de moniteurs 

Eco1es secondaires et 
moyennes 

Ecoles techniques 

Ecoles agrico1es 

Ecole préparatoire a 
l 1 enseignement 
supérieur 

Enseignement supé-
rieur pour c1ergé 

Elcoles de ré~ime 
métro:eo1itain 

Eco1es gardiennes 

Eco1es primaires 

Ecoles secondaires 

Enseignement technique 

Enseignement supérieur 

Eleves 
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12!U 122l 1m 
Off. et Non subs.~ Off. et Non subs. Off. et Non subs. 

subsidiées et ~riv. subsidiées et priv. subsidiées et priv. 

) 24.464 6.503 53.472 10.543 
409.454 ) 

) 
) 

632.603 353.817 1.213.844 370.411 ' 1 

) 
) 

l. 
486 ~ 514. 974 8.798 388 18.012 2.119 

2.471 ) 3.884 2.350 9.014 El 
) 

1.272 ) 3-767 6.187 7·550 4.952 

859 
) 

4.479 4.517 14.321 El ) 
767 91 672 El 

130 

300 374 365 

) ) 4.895 449 
) 

241. 
) 

13.669 367 13.897 541 5.058 ) ) 
) ) 4.138 115 

374 
4ont: Institut et section 

préuniversitaire (90) 

Université offi-
cielle (114) ... 

Université 
Lovanium ••• (170) 

!!} Ecoles des sociétés privées non comprises. 
'2/ Nombre compris dans celui des éco1es primaires. ¡ ... 
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INSTITUTIONS CULTURELLES ET INFORMATION DES MASSES 

Des centres soeie.ux et Eiduce.tifs créés dans les principales agglomére.tions 

urbaines ont exercé, depuis 1955, une e.ction conjointe avec les toyers socie.ux au 

profit des nouveaux citadins.. ·tes principaux agente de cette activité ont été les 

travailieurs · sociaux masculiils. Les' réalisations de ces centres sont multiples : 
~ . . 

organisation de cours du soir a différents niveawc, créa.tion de cercles d' ééJucati.on . . 
pbysique, activités au bénéf'jLce de la jeunesse, réunions oü sont étudiés les. ' .. 

problemes femiliaux, professionnels ou socia.ux, particuliE~rement les relations 

hlJ.IllS.ines. Des centres simil~:~.ires ~ont organisés dans les régions rurales, ils 

s'efforcent d1 inculquer aux autochtones les notions d'une vie paysanne h~onieuse. 

lis sont gérés, soit directement par le gouvernement, soit par des associations 

privées bénéficiant de subventions gouvernementa.les. Enfin, de nombreuses · 

entreprises industrielles,et agrieoles ont organisé des cercles culturels et clubs 
'• . \ 

S~O~ifs destinés a occupe! les loisirs des travailleurs. 

Un Service de la jeunesse, chargé d.e promouvoir.'et de coordonner les,a.ctivités 

au profit de la.jeunesse, a été créé en 1956. Les mouvéments de jeu esse ont déve

lopp~ des activités de plus en plus nombreuses et ef'ficientes • 

. En 1957; 11 existait 1.734 cercles d1 études, sportifs et récréa ifs, ávec 

96.027 adhérents. Ces cercles, a pa.rt les sports, organisaient des "ctivités dans 

divers domaines, tels que causeries, conférence~, repré~entations th B:tra,les et 

ffites. 

Des séances de cinéme. s.ont organisées régulif>rement grace a un 

équipement fixe et des groupes mobiles dont disposent les provinces donnent des 

représenta.tions da.ns les milieux ruraux. 

· Le nombre des publicati.ons de presse pour indigbnes a. augmenté 'une fa.qon 

importante au cours de ces derilieres années. En 1957, ·il a. été de 2 o, dont 147 
rédigées en dialectes indigenes. En outre, quelques~uns des neuf qu tidiens 

destinés aux Européens éditent un supplément hebdomadaire a leur int ntion. 

Le nombre de postes de radio détenus par les indigenes accuse e a.ugmentation 

sensible. La plupa.rt des "cercles pour évolués" disposent d1un appa eil de 

réception. Le poste émetteur Radio Congo belge diffuse sept progr es hebdo

ma.daires en langues indigenes, et Radio Bukavu émet a la cadence d'une heure et 

demie par semaine pour les indigenes. Il existe, en outre, un systeme de diffusion 

d'informations par ha.ut-parleurs sur la voie publique avec cinquante-six postes 

complete et des installations dans les pa.ysannats et villages importante. · 




